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JUSTICE CIVILE 

c'est-à-dire au quart en toute propriété et au ;'quart en nue-
propriété ; 

« Relativement à la fixation du chiffre auquel doit être éva-
luée cette quotité: 

« Attendu que, pour arriver à faire cette fixation, l'expert 
s'est livré aux recherches les plus longues et ies plus minu-
tieuses, à la suite desquelles il a constaté : 

« 1» Qu'au 1" avril 1841, époque à laquelle les époux For-
maz ont quitté le commerce, leur fortune était de 86,212 fr. 
43 cent. ; 

« 2° Qu'au 19 janvier 1843, date du transport, cette fortune 
se trouvait réduite à 53,906 fr. 64 c. » 

(Suivent les motifs de fait.) 

Plaidant pour les époux Bazana appelants, M' Deves-

vres; pour Formaz intimé, M e Desmarest. 

Conclusions conformes de M. l'avocat-général Sail'ard. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de U. Ferey. 

Audience du 5 juillet. 

LIBÉRALITÉS ENTRE ÉPOUX. — SECONDES NOCES. — ERFANTS 

DU PREM EU LIT. — ENFANTS NATURELS. — TRANSPORT 

DE DROITS SUCCESSIFS. — ACTION EN RESCISION. — EN-

FANT NATUREL. — MARI LÉGATAIRE. 

/, Les dispositions de l'art. 1098 du Code Nap., qui restrei-
gutnl les libéralités entre époux, en cas de secondes noces, 
en faveur des enfants du premier lit, ne peuvent, être in-
voquées que par les enfants légitimes nés d'une première 
union; elles ne peuvent l'être par les enfants naturels. 

II. L'action en rescision, autorisée par l'art. 888 du Code 
Nap , entre cohéritiers contre tout acte qui a pour objet de 
[aire cesser l'indivision, est admissible contre l'acte de 
transports de ses droits successifs consenti par l'enfant na-
turel au profit du mari de sa mère, légataire universel de 
sa femme, quand cet enfant se fonde sur le dol et la lésion 
de plus du quart. (Art. 887 et 888 du Code Nap.) 

Ainsi jugé par arrêt confirmant', avec adoption de mo-

tifs d'un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 13 

avril 1853, dont voici le texte qui suffit à l'intelligence des 
faits : 

« te Tribunal, 

« En ce qui touche la demande en nullité du transport de 
droits successifs consenti à Formaz [>ar la femme Bazana, sui-
vant deux actes reçus par Piet, notaire, le 19 janvier 1843, et 
moyennant 5,000 francs : 

, f Attendu qu 'aux termes de l'art. 888 du Code Nap., l 'ac-
tion en rescision est admise contre tout acte qui a pour objet 
de faire cesser l'indivision entre cohéritiers, quelle que soit 
d'ailleurs la manière dont il a été qualifié; 

« Attendu que la femme Bazana, encore bien qu'en sa qua-
lité d'enfant naturel, ne soit pas considérée par la loi 
comme héritière, avait cependant eertains droits à exercer 
sur la succession de sa mère; que Formaz avait, de son côté, 
ues droits à réclamer sur cette même succession ; 

« Qu'ainsi les deux actes dont s'agit avaient bien pour ob-
jet de régler les droits de chacun et, par conséquent, de faire 
cesser une indivision; 

* Attendu qu'aux termes de l'art. 887, ia rescision peut 
avoir lieu : 1» pour dol, 2" pour lésion de plus du quart ; 

« Attendu que l'une et l 'autre causes sont invoquées ; 
« Attendu que, si ces deux causes de rescision sont indé-

pendantes l'une de l'autre, et si la rescision doit être pronon-
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COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rinard. 

Audience du 3 juin. 

COMMUNAUTÉ. — APPORT FRANC ET QUITTE. — DOTAIIÏÉ. 

OBLIGATIONS. 

Si des époux peuvent, en adoptant le régime de la commu-
nauté, stipuler que les obligations, contractées conjointe-
ment par le mari et la femme, ne seront pas exécutoires 
sur les biens de la femme, il faut, pour obtenir ce résultat, 
que la stipulation soit telle que les tiers n'aient pu s'y mé-
prendre. 

Spécialement, ne sont pas frappés de dotalité les immeubles de 
la femme qui, en adoptant le régime de la communauté, a 
stipulé que lesdits immeubles ne pourraient être vendus sans 
un remplacement de biens au moins d'égale valeur el 
exempts de toutes charges, et que, en renonçant à la com-
munauté, elle pourrait reprendre ses apports exempts des 
dettes et charges de ladite communauté, même de celtes 
qu'elle aurait contractées et auxquelles elle aurait été con-
damnée pour ou avec son mari, dont le futur et ses héri-
tiers seraient tenus de la garantir. 

Le contrat de mariage des époux Macé contient les dis-
positions suivantes : 

Art. 1. Déclarent les futurs qu'ils entendent se marier sous 
le régime de la communauté tel qu'il est établi par le chapi-
tre 2, livre 3, titre S du Code civil, sauf les modifications ci 
après exprimées; en conséquence ils seront communs en biens 
meubles el conquèts d'immeubles dès le jour du mariage. — 
Art. 2. Les dettes contractées par chacun des futurs avant la 
célébration du mariage projeté seront payées et acquittées par 
celui qui les aura faites, sans que les biens de l'autre puis-
sent eu être tenus.— —Art. 4. La demoiselle future déclare 
se marier avec ses droits immobiliers el mobiliers, sans dé-
signation; ces derniers ne peuvent être évalués, étant indivis 
avec ceux du sieur François Hutfer Levillain, son frère, mais 
la valeur en sera fixée d'après la liquidation qui en sera in-
cessamment faite entre eux et entreront seuls en communauté 
avec la somme de 3,000 fr. apportée par ledit futur, ainsi que 
tous les meubles qui pourront leur échoir pendant ledit ma 
nage par successions, donations, legs ou autrement, et se 
réservent propres tous les biens immeubles qui pourront leur 
appartenir à quelque titre que ce soit.—Art. S. La future et 
les enfants qui pourraient naître dudit mariage reprendront, 
en renonçant a la communauté, lors de la dissolution, tout ce 
qui sera justifiéavoirété apporté par elle audit mariage et tout 
ce qui lui sera venu et échu pendant i celui, à quelque titre que 
ce toit, et Si c'est la future qui lait cette renonciation, elle re-
prendra en oulre les linges et hardes à son usage, le tout 
exempt des dettes et charges de la communauté, iliêmé de 
celles qu'elle aurait contractées et auxquelles elle aurait été 
condamnée pour ou avec son mari dont le futur et ses héri 
tiers seront tenus de la garantir ainsi que ses enfants. — Art. 
6. Le survivant des futurs époux prélèvera avaut le partage de 
la communauté les linges et hardes à son usage.— Art. 7. Les 
biens immeubles de la future ne pourront être vendus, sans 
un remplacement de biens au moins d'égale valeur et exempts 
de toutes charges. 

clause qui défend l'aliénation, sans remplacement, dès biens 
de la dame Macé sa véritable signification de clause simple-
ment modificative du régime de la communauté, il faut l'en-
tendre en ce sens que la femme pourra même pendant le ma-
riage exercer un recours contre son mari pour l'obliger à lui 
fournir un emploi ; que la Cour impériale de Caen, dans un 
arrêt du 7 décembre 1852, semble enseigner que c'est ainsi 
que doivent s'interpréter les stipulations de défeuse d'aliéner 
sans remplacement conçues dans les termes analogues à ceux 
de la clause insérée dans le contrat de mariage de la dame 
Macé ; 

Considérant que si la Cour de cassation , dans un arrêt 
u 15 mars 1853 , a décidé que la loi n'a point tracé de ter-

mes sacramentels pour formuler la déclaration expresse de 
soumission au régime dotal, on voit que, dans l'espèce de cet 
arrêt, les futurs s'étaient exprimés de manière à ne laisser 
aucun doute sur ce point important que la défense d'aliéner 
sans remplacement s'appliquait aussi bien aux tiers qu'au 
mari ; que les époux avaient en effet stipulé que, par déroga-
tion au régime de la communauté, les immeubles de la femme 
ne pourraient être aliénés ni hypothéqués sans remplacement; 
qu'ils avaient donc positivement expliqué qu'ils entendaient 
non pas seulement modifier le régime de la communauté, mais 

déroger, y substituer un autre régime qui pouvait être le 
régime ïotal; que, par la défense d'hypothéquer sans rem-
placement, ils avaient manifesté, d'une manière certaine, que 
la prohibition d'aliéner concernait les tiers aussi bien, que le 
mari ; qu'il résulte des cousidéranis de l'arrêt de la Cour de 
cassation que si, dans l'espèce soumise à la Cour, la clause 
qu'il s'agissait d'interpréter se fût bornée à une simple prohi-
bition d'aliéner, la Cour aurait décidé qu'elle ne s'appliquait 
qu'au mari et non aux tiers; que cela résulte évidemment du 
motif suivant de l'arrêt : « Attendu que la faculté de disposer 

des immeubles a été cependant réservée daus le cas où il en 
serait fait remplacement, et qu'une telle réserve, habituelle 
à la communauté de biens, relativement aux propres de la 
femme, qui n'a d'effet alors qu'entre les deux époux, 

« peut encore n'indiquer que la volonté de se soumettre à ce 
régime ; mais qu'il en est autrement lorsqu'il a été entendu 
que la nécessité du remploi concernerait aussi les tiers ; 
qu'une telle intention résulte, dans l'espèce, avec certitude 
de l'interdiction du pouvoir d'hypothéquer, en même temps 
qu'il est fait défense d'aliéner; » 
« Considérant que, lorsqu'il s'agit de l'interprétation d'un 

contrat de mariage, on ne doit pas , par dessus tout, comme 
cela a lieu à l'égard des autres contrats, rechercher unique-
ment quelle a été l'intention des parties contractantes, mais 
examiner si les tiers ont été induits en erreur par l'obscurité 
des clauses de l'acte; qu'un contrat de mariage ne régit pas 
seulement les droits des époux entre eux, mais aussi des époux 
à l'égard des tiers; que, dans le doute, le contrat doit s'in-
terpréter plutôt dans le sens favorable aux tiers que dans ce-
lui favorable aux époux, puisqu'il a dépendu de ces derniers 
de s'expliquer d'une manière claire, nette et précise; 

« Par ces motifs : 
« Déclare l'opposition du tuteur du mineur Lecomte, au 

nom qu'il agit, et celle des époux Morin aux poursuites de 
saisie immobilière dirigée contre eux i>ar le sieur Pitache en 
leurs qualités d'héritiers de la veuve Noël Macé, née Hulfer, 
mal fondées, les en déboute, ordonne la continuation des pour-
suites, etc. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il est certain, en droit, que des époux 
peuvent, tout en se mariant sous le régime de la communauté, 
stipuler que les obligations contractées par la femme conjoin-
tement avec son mari ne pourront pas s'exécuter sur tels ou 
tels biens de ladite femme ; mais que, pour qu'il en soit ainsi, 
il faut qu'eu fait la stipulation soit tellement claire et précise 
que les tiers n'aient pas pu s'y méprendre, et que celle dont 
les appelants veulent se prévoir ne présente pas suffisamment 
cette clarté et cette précision ; 

« Vu, quant aux dépens, etc.; 
« Par ces motifs, confirme, etc. » 

(Conclusions, M. Farjas , avocat-général; plaidants, 
M" Rertauld et Leblond.) 
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26 janvier 1846, jugement du Tribunal de commerce de 

Laigle qui condamne les époux Macé au paiement, envers 

le sieur Pitache, d'une somme de 300 fr. avec intérêts et 
dépens. 

27 septembre et 3 octobre 1853, commandement par le 

sieur Pitache afin de saisie immobilière. 

Opposition à ce commandement par les héritiers de la 

dame Macé qui soutenaient que le sieur Pitache ne pouvait 

poursuivre la condamnation par lui obtenue sur les biens 

propres de la dame Macé, lesquels étaient frappés d'ina-

liénabilité (article 7 du contrat de mariage). 

17 février 1854, jugement du Tribunal civil de Morta 
gne ainsi conçu ; 

« Le Tribunal, 

« Considérant que l'article 1387 du Code Napoléon, après 
avoir aulorisé les époux à faire leurs conventions matrimonia 
les comme ils le jugent à propos, ajoute immédiatement : pour 
vu que ces couveniions ne soient pas contraires aux bonnes 
mœurs, et en outre sous les modifications qui suivent; que 
l'article 1392, qui vient après ledit article 1387, dispose for-
mellement que, pour soumettre les biens de la femme au ré-
gime dotal, il faut, dans le contrat de mariage, une déclara-
tion expresse à cet égard; que la nécessité de cette déclara-
tion expresse résulte aussi delà jurisprudence de la Cour de 
cassation, attestée notamment par deux arrêts rendus par cette 
Cour le 13 février 1850; 

« Considérant que la déclaration expresse exigée par l'ar-
ticle 1392 du Code Napoléon et par la jurisprudence de la 
Cour de cassation, de soumission des biens de la femme au ré-
gime dotal, ne se rencontre pas dans le contrat de mariage des 
époux Macé, passé devant M* Boutey, notaire à Moulin-La-
Marche, le 25 juillet 1820; que par conséquent les biens de la 
dame Macé n'ont point été trappés de dotalité et peuvent dès 
lors être aliénés pour l'exécution des engagements qu'elle a 
contractés ; 

« Considérant que les stipulations contenues dans les arti-
cles 1 et 7 du contrat de mariage des époux Macé ne suffi-
sent point pour imprimer aux biens de la femme le caractère 
de dotalité; que l'article l' r dudit contrat porte que les époux 
entendent se marier sous le régime de la communauté, sous 
les modifications exprimées daus les articles qui suivent; que 
l'article 7 dispose que les biens immeubles de la future pour-
ront être vendus sans un remplacement de biens au moins 
d'égale valeur et exempts de toules charges ; qu'il résulte des-
dits articles combinés que les époux n'ont entendu que modi-
fier le régime de la communauté par eux adopté et non pas 
frapper de do'alité les biens de la femme, ce qui eût été non 
pas simplement modifier le régime de la communauté, mais 
lui substituer le régime dotal, régime essentiellement distinct 

et différent de celui de U communauté; que, pour donner à la 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 25 octobre. 

INCENDIE DANS ONE MAISON HABITÉE A LA SUITE D'UN VOL 

COMMIS AVEC FAUSSES CLÉS. — COMPLICITÉ DU MARI ET 

DE LA FEMME. 

La femme Marguerite Poussard qui vient s'asseoir sur 

les bancs de la Cour d'assises est accusée d'un crime em 

portant la peine capitale. Elle aurait, en effet, à l'aide d'nne 

fausse clé, commis un vol important dans l'appartement 

d'une voisine, el pour en faire disparaître les traces, elle 

aurait mis le feu au mobilier qui garnissait cet appartement 

Son mari serait le complice de ce double crime. 

Voici, au surplus, les charges que relève l'acte d*accu 

sation : 

« La demoiselle Vigoureux de Kermorvant , lingère, 

demeure à Vincennesy rue du Levant, 4. Le dimanche 18 

juin, elle sortit vers midi et vint passer la journée à Pa 

ris. A son retour, à dix heures du soir, elle remarqua que 

sa serrure, qu'elle avait laissée fermée à trois tours, n'é-

tait plus fermée qu'à deux tours, et, en ouvrant sa porte, 

elle fut suffoquée par une épaisse fumée. Son lit était en 

feu. Sur le même carré demeuraient un officier d'artille-

rie, le sieur Pachon, et les époux Lequin; elle frappe à la 

porte des époux Lequiti, dont elle ne reçoit aucuue ré-

ponse. Le sieur Pachon répond au premier appel, et bien 

tôt, aidé d'un voisin, le sieur Oudinot, il parvient à étein 

dre l'incendie. 

« Dès que la demoiselle de Kermorvant eut pénétré 

dans sa chambre, elle courut à sa commode et à son ar 

moire, pour constater si le feu avait atteint ce qu'elle pos 

sédait ; ses tiroirs étaient vides : elle s'écrie qu'elle est 

volée. On lui avait pris ce qu'elle avait de plus précieux, 

notamment an châle long, des chemises neuves qui n'é-

taient pas encore finies, une demi-douzaine de mouchoirs 

en pièce, des draps et un grand nombre d'objets qu'elle 

indiqua immédiatement au juge de paix qui a commencé 

l'information. L'inspection des lieux ne permettait pas de 

douter que le feu n'eût été mis au lit à dessein et avec l'in-

tention de faire disparaître tout indice de vols commis; à 

demi étouffé par la fumée, le feu n'avait pas eulièrement 

consumé le lit. 

« On voyait, et l'on peut encore constater aujourd'hui, 

qu'il a été mis à quatre endroits difféierils : aux deux ex-

trémités du traversin qui était à la tête, au fond du Ut et 

sur le devant, entre le bateau et une chaise qui était ap-

puyée contre. Chacun des foyers est distinct, ils ne se 

sont pas étendus à une grande distance, et ce quj existait 

entre eux est re^tc intact. Pour faire le lit, on s'était servi 

de deux draps d'enfant placés bout à bout, d 'un grand 

drap et d'une couverture de coton. Un des draps d'enfant, 

la couverture et le grand drap avaient disparu. Il était 

certain qu'ils n'avaient point été brûlés, car il eu fût resté 

des vestiges ; ils avaient été emportés par le voleur in-
cendiaire. 

« La demoiselle de Kermorvant avait une seconde clé 

de sa chambre. Cette clé, qui restait habituellement sus-

pendue à un clou, derrière sa porte, ne s'y trouvait plus. 

Cetle circonstance pouvait faire supposer que cette clé lui 

avait élé antérieurement dérobée et qu'on s'en était servi 

pour s'introduire chez elle. 

« Dès la premier instant, des soupçons se portèrent sur 

la femme Lequin. La porte de cette femme est vis-à-vis 

celle de la demoisehe de Kermorvant; elle n'en est séparée 

que par une allée étroite, et elle l'avait laissée ouverte 

pendant la plus grande partie de la journée du dimanche. 

Il paraissait impossible que personne se fût introduit à 
son insu dans la chambre de la demoiselle de Kermorvant^ 

ou au moins qu'elle n'eût rien entendu. Admise familière-

ment chez cette demoiselle, elle avait pu facilement s'em-

parer de la seconde clé de la porte d'entrée ; elle n'igno-

rait pas où était cette clé, car elle avait plusieurs fois 

emprunté à la demoiselle de Kermorvant un balai qui était 

suspendu à côté. 

«Dans la soirée, avant le retour delademois;«lledeKer-

morvant, plusieurs personnes s'étaient plaintes de la mau-

vaise odeur que répandait la plume brûlée ; la femme Le-

quin seule ne s'était pas émue de celle mauvaise odeur, 

et elle avait prétendu ne rien sentir. Au momeut où la de-

moiselle de Kermorvant s'était aperçue que le feu était chez 

elle, c'était chez les époux Lequiti qu'elle s'était d'abord 

adressée pour réclamer du secours ; cependant on avait 

remarqué qu'ils étaient venus les derniers, et, dans un 

moment si pénible pour une femme avec laquelle elle était 

en relations habituelles, la femme Lequin ne s'était occu-

pée que de la diffamer et de chercher à persuader qu'elle 

n'avait pas été volée, comme elle s'eo plaignait. 

Malgré ces indices, on hésitait encore à l'accuser, 

lorsque, le 22 juin, la femme Lequin fut arrêtée à Paris, 

au moment où, munie d'un faux certificat signé femme 

Gros, elle cherchait à vendre à un sieur Malvaux, brocan-

teur, deux chemises de femme. Ces deux ch.miises fai-

saient partie de celles qui avaient été volées le 18 juin à 

la demoiselle de Kermorvant. Ele avait dit au sieur Mal-

vaux qu'elle Aendait ces chemises pour dégager de chez 

un commissionnaire du Mont-de Piété qu'elle désignait 

un cbâle qu'elle voulait lui vendre; ce châle a été saisi : 

c'était le châ'e long de la demoiselle de Kermorvant. 

Au moment où elle avait été arrêtée à Paris, la femme 

Lequin avait sur elle ia clé de sa chambre. Le soir, en re-

venant de son travail, n'ayant pu rentrer chez lui et ne 

voyant pas revenir sa femme, le sieur Lequin s'est adres-

sé à la gendarmerie de Vincennes, et il a demandé qu'il 

fût fait dans son domicile une perquisition pour eclajrcir et 

vérifier les soupçons, qu'il coinmeuçdt, disait-il, à avoir 

que sa femme était l'auteur du vol commis chez la demoi-

selle de Kermorvant. Cette perquisition a amené la saisie 

du plus grand nombre des objets volés. Un des draps ré-

clamés par la demoiselle de Kermorvant était au lit des 

inculpés ; les autres objets étaient dans une armoire fer-

mée à clé. Parmi ces objets se trouvaient le drap et la 

couverture qui couvrait le lit de la demoiselle de Kermor-

vant avant l'incendie, et qui auraient été brûlés si on ne 

les eût dérobés avant de mettre le feu. 

« La singulière démarche faite par Lequin pour provo-

quer une perquisition, dès qu'il avait pu supposer que sa 

femme était arrêtée et que le crime allait être découvert, 

le drap trouvé dans lo ht où il couchait, avaient fait naître 

la pensée qu'il avait pu être le complice de sa femme. Une 

seconde perquisition faite le 5 juillet a aggravé les char-

ges qui pesaient sur lui. Six mouchoirs de toile ont été 

trouvés dans son lit, entre la paillasse et le lit de plumes, 

et un devant de chemise a été saisi dans un tiroir de son 

armoire. Il paraît certain que ces objets, qui apparte-

naient à la demoiselle de Kermorvant, n'ont pu être placés 

dans les endroits où ils ont été découverts que postérieu-

rement à la première perquisition. Arrêté immédiatement, 

Lequin a été déposé dans la chambre de sûreté de la gen-

darmerie de Vincennes. Après son départ on a trouvé, 

sous le matelas du lit-de-camp, une fausse clé qui ouvre 

la porte de la demoiselle de Kermorvant ; celte fausse clé 

constitue contre lui une nouvelle présomptidu. 

Malgré les charges accablantes qui pèsent sur elle, la 

femme Lequin se renferme dans un système absolu de dé-

négation. Elle reconnaît que le châie saisi au Mont-de-

Piété et la plus grande partie des objets trouvés chez elle 

appartiennent à la demoiselle de Kermorvant ; elle avoue 

que c'est elle qui a fait fabriquer le faux certificat signé 

femme Gros, dont elle a voulu se servir pour engager ou 

vendre une partie des objets volés, et une fausse lettre si-

gnée Roland qui avait pour objet de détourner d'elle les 

soupçons et d'attester sa probité ; mais elle prétend qu'une 

partie des objets réclamés lui a élé donnée par la demoi-

selle de Kermorvant; que les autres ont été apportés et lais-

sés chez elle par cette demoiselle par méchanceté et pour 

la perdre, et elle n'a pas osé les rendre ; elle attribue 

l'incendie au chien delà demoiselle de Kermorvaut, et sou-

tient que, de midi à sept heures du soir, elle n'est pas res-

tée seule, et, pour le prouver,elie indique le témoignage de 

son mari et de la demoiselle Mauberticr. 

«Ces allégations sont démenties par tous les éléments de 

^information. Le fait du vol est établi jusqu'à l'évidence. 

U est certain que le feu n'a pu être mis par le chien ; il a 

été trouvé asphyxié, et il n'avait pas un seul poil brûlé ; il 

n'y avait pas d'ailleurs de feu dans la chambre. La demoi-

selie Mauberlier déclare formellement qu'elle n'est venue 

chez la femme Lequin qu'entre quatre et cinq heures. En 

ce moment le crime était déjà commis. 

« Il résulte des déclarations de Lequin que, vers trois 

heures, sa femme est venue plusieurs fois ouvrir l'armoi-

re dans laquelle ont été saisis les objels volés, et qu'a six 

heures on sentait déjà dans sa chambre une odeur de linge 
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brûlé. Cet homme n'essaie même pas de révoquer en dou-

te la culpabilité de sa femme. Q lant à lui-même, il pro-

teste que s'il est resté dans son domicile, après la premiè-

re perquisition, une partie des objets volés, c'est à son 

insu ; qu'il a la vue tellement mauvaise qu'il a pu, sans 

s'en apercevoir, mettre les mouchoirs entre son lit de 

plumes et sa paillasse en replaçant le lit de plumes après 

la première perquisition ; qu'il n'a jamais vu la fausse 

clé trouvée dans la chambre de sûreté de la gendarmerie, 

et qu'elle a pu y être apportée par un des malfaiteurs qui 

y sont journellement enfermés. 

« Enhn, il fait valoir ses antécédents en les opposant à 

ceux de sa femme ; il ne nie pas avoir passé chez lui toute 

ia journée du dimanche 18 juin, mais il prétend qu'il est 

resté couché. L'instruction a établi, comme le déclare Le-

quin, que la femme Lequin a les plus mauvais antécé-

dents; elle n'a été condamnée qu'une fois pourvoi, mais 

la procédure a révélé plusieurs faits qui motiveraient des 

condamnations nouvelles s'ils n'étaient pas prescrits ; elle 

volait même son mari, qui était obligé de porter sur lui 

tout l'argent qu'il possédait. » 

Les débats de cette affaire n'ont rien ajouté aux faits 

révélés par racle d'accusation. Seulement ia femme Le-

quin qui, au cours de l'instruction, avait protesté de son 

innocence, reconnaît à l'audience qu'elle a soustrait une 

partie des objets trouvés en sa possession. Elle maintient 

ses dénégations seulement en ce qui concerne l'incendie. 

L'accusé Lequin repousse toute espèce de participation 

aux actes de sa femme, et il évite de répondre sur les 

faits qui la concernent particulièrement. 

M. Melzinger, avocat-général, a soutenu l'accusation. 

M* Duvergier fils a plaidé pour Lequin, et M* Souget 

pour la femme Lequin. 

Lequin est déclaré coupable seulement sur le chef de 

vol. S 

La femme Lequin est déclarée coupable sur toutes les 

questions. 

Le verdict est muet sur les circonstances atténuantes. 

La Cour condamne la femme Lequin à la peine de mort, 

et Lequin à trois mois d'emprisonnement. 

On assure que MM. les jurés ont sigué dans la chambre 

de leurs délibérations une commutation de peine pour la 

femme Lequin. 

COUR D'ASSISES DE SAONE-EÏ-LOIRE. 

Présidence de M. Chanoine, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 5 septembre. 

VOL AVEC VIOLENCES SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Simon Terrier, âgé de cinquante-cinq ans, né à Ruxy, 

cultivateur, demeurant à Chapaize, est accusé de vol sur 

un chemin public, pendant la nuit et avec violences. 

Le 11 mars dernier, le sieur Meunier, de Chapaize, qui 

revenait de Tournus vers le milieu de la journée, attei-

gnit, à quatre kilomètres de cette ville, un individu assez 

âgé qui marchait dans la môme direction. Une conversa-

tion s'engagea entre eux. Cet homme lui raconta qu'il 

s'appelait Vincent, qu'il demeurait à Coilonges, hameau de 

la Chapelle-sous-Rrancion, qu'il était veuf et qu'il se ren-

dait le soir même à Dresse sur-Grosne, village situé à 

quelque distance au-delà de Chapaize, pour se faire déli-

vrer une cxpéditiou du testament de sa femme. En pas-

sant à Collotiges, ils s'arrêtèrent chez Vincent et ils y bu-

rent tin pot de vin. Vincent paraissait pris de boisson. 

Dans un moment d'expansion, il tira sa bourse en disant 

à Meunier qu'elle contenait une somme assez ronde. 

Meunier lui représenta qu'il é'ait trop tard pour aller à 

Bresse-sur-Grosne. Il était alors quatre heures et demie 

du soir. Vincent persista dans son dessein ; ils se remi-

rent en route et poussèrent ensemble jusqu'à Lancharre, 

où ils se séparèrent, Meunier pour rentrer chez lui à Cha-

paize, Vincent pour continuer. son chemin jusqu'à Bresse. 

Cette aventure avait produit sur l'esprit de Meunier une 

certaine impression. Le soir, à la veillée, il s'empressa 

d'en raconter les détails en présence de Terrier, sans ou-

blier les 200 fr. de la bourse de Vincent, et l'obstination 

de celui-ci à se rendre 'e soir même à Bresse-sur-Grosne, 

malgré le danger des mauvaises rencontres. Terrier ne 

perdit pas un mot de tout ce récit, et comprit qu'il y 

avait uu coup à faire. A dix heures du soir, il se retira. 

li était chaussé d'une paire de souliers que Meunier 

venait de lui vendre dans la soirée même. Celte circons-

tance pouvait l'aider dans l'exécution de soruprojet. 

Cependant Vincent était arrivé à Lancharre, trébuchant 

à chaque pas, et tellement aviné que le sieur Lamain, pro-

priétaire de la tuilerie, qui l'aperçut et qui le connaissait, 

jugea prudent de le faire accompagner jusqu'à sa destina-

tion. L chargea de ce soin le sieur Maillot, son chef d'atelier. 

Us arrivèrent sans encombre à Bresse-sur-Grosne, mais 

le notaire était absent, et le but du voyage se trouva man-

qué. 

Vers sept heures du soir, Vincent quitta Bresse avec 

son compagnon. Il était nuit close. A Champagny, ils en-

trèrent dans le cabaret du sieur Savin et y soupèrent. Us 

s'y trouvaient encore à dix heures et demie du soir, et ils 

allaient se retirer lorsque Terrier survint. 

C'était la première ibis qu'il entrait dans cet établisse-

ment, où il était complètement inconnu. U n'y venait ni 

pour se reposer, ni pour consommer. Ses premières pa-

roles s'adressent à celui qu'il venait chercher, à Vincent, 

sur le ton d'une ancienne familiarité, quoiqu'il ne le con-

nût pas. « Eh bien, lui dit-il, père Vincent, partons-nous 

ensemble?— Non, lui répond Vincent, je ne vous connais 

pas, et d'ailleurs j'ai quelqu'un qui m'accompagne. » On 

lui demande d'où il vient, il répond qu'il vient de Bresse-

sur-Grosne. U était chaussé de souliers et [ ortait un 

bâton. 

Vincent règle avec l'aubergiste le compte de la dépen-

se. Il étale de l'argent sur la table; Terrier lui voit remet-

tre sa bourse daus sa poche droite. Au moment de sortir, 

il renouvelle ses obséquiosités auprès de Vincent, ii le sai-

sit par dessous le bras, il s'empare de lui comme d'une 

proie. Vincent repousse cet empressement suspect 

chemine ensemble jusqu'à Lancharre. Là, Terriei 

quitte et.se dirige en apparence sur Chapaize. 

Maillot s'arrête à Lancharre ; Vincent continue seul son 

chemin par une nuit assez obscure. A deux kilomètres de 

là un individu, qui se tenait embusqué sur un des bords 

de' la route, se présente à lui et lui demande ia bourse ou 

la vie. Vincent, effrayé, prend la fuite, mais il est facile-

ment atteint et terrassé. L'agresseur, lui mettant le genou 

sur la nuque, porte vivement et sans hésiter la main à son 

gousset droit, l'arrache avec la bourse qu'il contient et 

disparaît ensuite du côlé de Chapaize sans le touiller da-

vantage. . , 
Vincent se releva et continua sa rouie. En arrivant a 

Coilonges, il ht le récit de celte rencontre. Plusieurs per-

sonnes se rendirent immédiatement au lieu du crime. El-

les trouvèrent le chapeau, la tabatière de Vincent et un 

bâton que l'agresseur avait laissé sans doute dans sa pré-

cipitation. 

Terrier ne possède aucune ressource. Avant le 11 mars 

il ne travaillait qu'à de rares intervalles ; à partir de cette 

époque, il est complètement désœuvré. Cependant, vers le 

15, un témoin voit entre ses mains une bourse dans la-

quelle se trouvaient plusieurs pièces de cinq francs. Cet 

argent, dit-il, était le prix d'un peuplier qu'il avait vendu 

au siour Delhiire; mais celui-ci affirme ne lui avoir comp-
té la somme que le 31 mars. 

L'accusé n'explique pas mieux sa présence à Champa-

gny à dix heures et demie du soir. Il dit qu'il était allé à 

Bresse-sur-Grosne, pour proposer à Delhaire l'achat de 

ce peuplier; qu'ayant trouvé sa porte fermée, il était re-

venu. Mais il est ceriain qu'il n'a quitté Meunier qu'à dix 

heures du soir, et ce n'est pas à une pareille heure qu'il 

pouvait lui venir à l'esprit d'aller proposer un marché mê-

me à un très proche voisin. Or, Delhaire demeurait à plu-

sieurs kilomètres de Chapaize. L'accusé, d'ailleurs, n'au-

rait pas eu le temps d'aller à Bresse-sur-Grosne pour être 

de retour à dix heures et demie à Champagny. 

U savait que Vincent portait une certaine somme d'ar-

gent. Lui seul a pu avoir l'idée d'un pareil guet-apens ; 

seul, il a pu sans hésiter porter lamain à son gousset droit 
où était placée la bourse. 

U lui avait été d'ailleurs facile de devancer Vincent et 

d'aller se poster sur sa route en prenant un chemin de 

traverse qui aboutit à celui qui conduit de Champagny à 
Cliapa'zj. 

La moralité de l'accusé est détestable. Il possédait un 

petit avoir qui pouvait valoir de 5 à 6,000 francs, et qu'il 

a dissipé par ses débauches et sa mauvaise conduite. 

Joueur, paresseux et gourmand, il passait sa vie dans les 

cabarets; on le voyait rarement travailler, et il n'avait 

d'autres moyens de subvenir à ses dépenses que les vols 

qui se multipliaient dans la localité qu'il habite, et dont la 

rumeur publique l'accusait. Violent et vindicatif, lacrainte 

qu'il inspirait, les menaces qu'il faisait à ceux qui le sur-

prenaient à commettre des vols, étouffaient les plaintes. 

Il a été mis en prévention pour l'incendie d'une maison 

qui appartenait au sieur Talmard, de Chapaize, son voi-

sin, contre lequel il avait proféré des menaces, mais il a 

élé relaxé sur ce chef par un arrêt de non-lieu motivé sur 

l'insuffisance des preuves. 

Terrier, reconnu coupable, a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité, le jury n'ayant point admis de cir-
constances atténuantes. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 27 septembre, 4 et 25 octobre. 

CONTREFAÇON D'OUVBAGES DE LIBRAIRIE. — LA Biographie 

universelle. — LE Dictionnaire de la conversation. 

Nous avons rendu compte du procès en contrefaçon 

dirigé par Mme Thoisnier-Desplaces, propriétaire de la 

Biographie universelle de Michaud, contre MM. Didot 

frères, éditeurs d'un ouvrage qu'ils ont intitulé d'abord : 

Nouvelle Biographie universelle, et plus tard : Nouvelle 

Biographie universelle depuis les temps les plus reculés 
jusqu'à nos jours. 

On se rappelle les décisions contradictoires qui ont 

tranché les importantes questions que soulevait ce genre 

de débat. Nos numéros des 12 février, 1", 4 et 5 mars, 

15, 16 et 17 juin, 24 juillet et 3 décembre 1853, ont rap-

porté les plaidoiries, les jugements et les arrêts de cette 
affaire. 

Mais il ne s'agissait, dans ce procès, que des sept premiè-

res livraisons publiées par MM. Didot; le procès actuel 

comprend les treize livraisons qui complètent les deux 

premiers volumes, et les volumes suivants tout entiers 
jusqu'au neuvième compris. 

Aujourd'hui M mc Thoisnier-Desplaces reproche à MM. 

Didot frères d'avoir continué l'usurpation de son titre 

Biographie universelle, la copie de son texte pour un 

certain nombre d'articles, et aussi le plagiat de beaucoup 

d'autres. Suivant elle, la réimpression des deux premiers 

volumes f«ite par MM. Didot, qui n'y ont maintenu que le 

titre de Biographie universelle et les plagiats, constitue 

encore, pour ces deux volumes, le délit de contrefaçon. 

Aussi a-t-elle fait saisir la publication. En même temps, 

elle a saisi un autre ouvrage connu sous le titre de Dic-

tionnaire delà Conversation et publié chez MM. Didot par 

Duckett. Cet ouvrage contiendrait, suivant M"" Thoisnier-

Desplaces, cent huit articles importants empruntés à la 

Biographie universelle. MM. Lévy, débitants du Diction 

naire de la Conversation, ont été compris par Mm" Thois-

nier dans sa poursuite contre MM. Duckett et Didot. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Cresson, avocat 

de M mc Thoisnier-Desplaces, M" Allou, avocat de MM. Di-

dot frères, et M" Moullin, avocat de M. Duckett, a, sur 

les conclusions conformes de M. Marie, avocat impérial, 

On 

les 

rendu les deux jugements suivants : 

« En ce qui touche les frères Didot et Michel Lévy : 
« Attendu qu'ils sont complètement étrangers à la rédac-

tion de la nouvelle édition du Dictionnaire de la Conversa-
lion, qu'ils en sont seulement les imprimeurs et les débitants, 
et qu'on ne saurait leur reprocher aucun fait de mauvaise foi; 

« En ce qui louche Duckett : 

« Attendu qu'il est de principe reconnu et de jurisprudence 
constante qu'un emprunt partiel fait à un autre ouvrage ne 
peut devenir une contrefaçon qu'autant qu'il est important et 
notable, lorsque la partie réimprimée forme une portion es-
sentielle, soit de l'ouvrage du plaignant, soit de celui du pré-
venu, et qu'elle a reçu une certaine étendue proportionnelle-
ment à ces deux ouvrages ; 

« Attendu que les articles empruntés textuellement par 
Duckett à la Biographie universelle de Michaud ne sont une 
partie importante et notable ni du Dictionnaire de la Con-
versation ni de la Biographie; que, comparés soit à l'un, 
soit à l'autre do ces recueils, ils composent cent deux articles 
sur dix mille dans le Dictionnaire et sur cent mille dans la 
Biographie, quatre feuilles sur sept cent cinquante du Dic-
tionnaire et sur deux mille trois cent quaraute de la Biogra-
phie, soixante-quatre pages sur douze mille du Dictionnaire 
et sur trente-sept mille trois cent quarante de la Biographie; 
qu'ils ne sont pas placés à la suite les uns des autres, qu'ils 
sont au contraire isolés et comme perdus au milieu de huit 
volumes très épais ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le Dictionnaire de la Conversa-
tion, répertoire universel des connaissances scientifiques et 
littéraires, sorte d'encyclopédie générale, ne saurait faire con-
currence ni causer de préjudice à la Biographie Michaud, 
simple dictionnaire historique; que les deux ouvrages n'ont 
ni le même but, ni la môme destination ; 

« Par ces motifs, le Tribunal mel les frères Didot et Michel 
Lévy purement et simplement hors de cause; 

« Déclare la dame Thoisnier-Desplaces mal fondée en sa 
plainte contre Duckett, et renvoie en conséquence Duckett des 
tins de la plainte ; 

a Déclare nulles et de nul effet les saisies opérées, et or-
donne la main levée ; 

« Statuant sur lesconclusions reconventionnelles de Duckett: 
« Attendu que la dame Thoisnier-Desplaces a agi de bonne 

foi et sans intention de nuire ; que d'ailleurs, si les emprunts 
dont elle se plaint ne constituent pas le délit de contrefaçon, 
ils ne sont pas, du moins, à l'abri de tout reproche, au point 
de vue de la loyauté commerciale qui devrait toujours se les 
interdire; dit qu'il n'y a lieu d'accorder des dommages inté-
rêts à Duckett ; condamne néanmoins la dame Thoisnier-Des-
places eu tous les dépens ; 

« En ce qui touche les livraisons de la Nouvelle Biogra-
phie universelle ancienne et moderne, publiées par Didot 
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« Sur l'usurpation de titre: 

« Atteudu que le titre d'un ouvrage peut, à la vérité, cons-
tituer une propriété privée, s'il offre un caractère d'origina-
lité qui n appartienne qu'à lui ; mais qu'il est des titres géné-
riques consacrés par l'usage pour certains genres d'écrits 
qui sont dans le domaine public et sur lesquels nul ne peut 
revendiquer un droit exclusif; que, de ce nombre, est le titre 

de Biographie universelle, qui n'a rien de spécial et qui ne 
fait qu'exprimer en termes usuels une idée générale souvent 
réalisée; que, d'ailleurs, le titre adoplé par Didot n'est pas le 
meme que celui adoplé par Michaud, qu'il en diffère sous plu-
sieurs rapports essentiels, et que les indications qui le suivent 
ne permettent aucune confusion entre les deux ouvrages ; 

« Sur les articles argués de plagiat : 
« Attendu qu'ils sont sans importance, qu'ils reproduisent 

uniquement des faits puisés à des sources communes, des da-
tes qui se trouvent dans tous les dictionnaires biographiques 
ou historiques ; que si la rédaction est quelquefois la même 
chez Didot et chez Michaud, c'est qu'il est souvent impossible 
de varier les expressions pour raconter les mêmes faits, c'est | 
qu'il y a des ressemblances et des analogies qui sont inévita- f 
bles, et qu'au surplus on remarque aussi de nombreuses dis-
semblances; 

« Sur les articles argués de contrefaçon : 
« Attendu que la Biographie universelle de Michaud est une 

œuvre collective dont toutes les parties se tiennent essentiel-
lement et forment un ensemble indivisible et inséparable ; que 
Michaud n'en est pas seulement l'éditeur, qu'il l'a organisée 
et créée, que la conception lui en appartient ; qu'il a donc sur 
elle un droit distinct et personnel de propriété garanti par 
la loi, en ce que ce droit continue d'exister dans la personne 
de ses cessionnaires ; 

« Attendu cependant que les frères Didot ont reproduit 
textuellement dans la Nouvelle Biographie 277 articles em-
pruntés à la Biographie Michaud, que plusieurs de ces arti-
cles sont fort étendus, s'appliquent a des personnages impor-
tants, sont signés par des savants et des hommes de lettres 
placés très haut dans l'opinion publique, constituent dès lors 
une partie notable de l'ouvrage ; qu'en agissant de la sorte, 
ils ont commis le délit de contrefaçon qui leur est reproché; 

« En ce qui touche la seconde édition des deux premiers 
volumes comprise aussi dans la saisie pratiquée par la dame 
Thoisnier-Desplaces : 

« Attendu que les considérations qui précèdent sur l'usur-
pation du titre et sur le plagiat doivent recevoir ici encore 
leur application; que ce titre, en effet, ne laisse aucune place 
à l'erreur et à la confusion ; que les articles plagiés se trou-
vent réduits à un très petit nombre, qu'ils ont été remaniés en 
partie et ne présentent que les ressemblances qu'il est impos-
sible d'éviter; qu'à l'égard des textes contrefaits, ils ont été 
soigneusement exclus et remplacés par d'autres ; 

« En ce qui touche les livraisons formant les 3", 4*, 5', 6% 
7% 8*, 9e et 10e volumes : 

« Attendu que la seule question à examiner est celle du 
plagiat; qu'en effet, il n'y a plus à s'occuper du titre, et que 
ces volumes ne renferment aucun article de quelqu'étendue et 
de quelque importance qui ait été textuellement copié dans la 
Biographie de Michaud; 

« Attendu qu'on y rencontre 794 lignes seulement qui of-
frent une certaine analogie avec les articles dont la plaignan-
te revendique la propriété ; que ces 794 ligues jetées et per-
dues au milieu de huit volumes qui contiennent chacun plus 
de trente feuilles d'impression, sont véritablement impercep-
tibles; que, loin de former une partie notable et marquante, 
soit de l'un soit de l'autre des ouvrages, condition nécessaire 
cependant pour qu'il y ait délit, elles n'en sont qu'une partie 
infiniment minime et très insignifiante, et qu'on pourrait ai-
sément les en détacher sans nuire à l'ensemble ; qu'elles ne 
sont même pas toutes servilement empruntées ; que, souvent, 
la rédaction en est dissemblable; que là où elle ne diffère pas, 
on ne doit voir que ces similitudes tolérées qu'entraîne la 
force des choses, ou des citations qui n'excèdent pas les limi-
tes permises; qu'au surplus, parmi les articles incriminés, il 
y en a beaucoup qui ont été puisés à des sources où Michaud 
avait antérieurement puisé, mais dont l'usage est commun à 
tous. 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare les frères Didot coupables de contre-

façon en ce qui touche les livraisons 8 à 20 de la première 
é Jition de leur Nouvelle Biographie universelle ancienne et 
moderne, où ils ont textuellement reproduit 277articles appar-
tenant à la Biographie de Michaud ; 

« Faisant, en conséquence, application des art. 425, 427, 
429 du Code pénal, condamne les frères Didot à 300 francs 
d'amende ; 

« Ordonne la confiscation des livraisons contrefaites,ensera-
ble des clichés de ces livraisons, et ce, au profit de la dame 
Thoisnier-Desplaces plaignante ; 

« Déclare ladite dame mal fondée dans le surplus de sa 
plainte, renvoie les frères Didot sur les autres chefs de cette 
plainte; déclare dès lors nulle et non avenue la saisie opérée 
sur les deux premiers volumes, en ordonne la main-levée pure 
et simple; 

« Statuant sur la demande en dommages-intérêts formée 
par la dame ThoisDier-Desplaces : 

« Attendu qu'elle a éprouvé, par le fait des frères Didot, un 
préjudice dont il lui est dû réparation; niais que le Tribunal 
ne possède pas, quant à présent, les éléments nécessaires pour 
eu apprécier l'importance ; ordonne que la dame Thoisnier-
Desplaces fournira un état détaillé des perles qu'elle a subies 
ei des indemnités qu'elle réclame pour, sur ledit état, être 
jugé ce qu'il appartiendra; 

« Statuant sur les conclusions reconventionnelles des frères 
Didot : 

« Attendu qu'en pratiquant les saisies dont ils se plaignent, 
la dame Thoisnier-Desplaces a pu se méprendre sur l'étendue 
de son droit, mais qu'elle a agi de bonne foi et sans intention 
de nuire, dit qu'il n'y a lieu d'accorder des dommages-inté-
rêts aux frères Didot ; 

« Statuant sur les dépans : 

« Attendu que les parties succombent respectivement 
plusieurs chefs de leurs prétentions, fait masse desdils 
pens qui seront supportés par moitié par chacune d'elles. 

COURS DE TROISIÈME ANNÉE 

Code Napoléon. 

M. Bugnet, professeur, nouvel amphithéâtre 
credi, vendredi, à huit heures. • 

M. Valette, professeur, nouvel amphithéâtre 
credi, vendredi, à onze heures et demie. ' 

Code de commerce. 

M. Bravard, professeur, nouvel amphithéâtre 
di, samedi, à midi el demi. ' 

Droit administratif. 

M. Vualrin, professeur, nouvel amphithéâtre 
di, samedi, à une heure et trois quarts. ' 

lundi, 

lundi, 

mardi 

sur 
dé-

lier. 

je u . 

FACULTE DE DROIT SE PARIS. 

A partir du mercredi 15 novembre 1854, les cours de la 

Faculté auront lieu aux jours et heures ci-après : 

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Droit romain. 

M. Blondeau, professeur (M. Roustain, suppléant, ehargédu 
cours), ancien amphithéâtre, mardi, jendi et samedi, à une 
heure trois quarts ; 

M. Machelard, professeur, ancien amphiléâtre, mardi, 
jeudi et samedi, à onze heures. 

Code Napoléon. 

M. Duranton, professeur (autorisé à se faire supléer, en cas 
d'empêchement, par M. Frédéric Duranlon, suppléant), ancien 
amphitéàtre, lundi, mercredi et vendredi, à dix heures ; 

M. Perreyve, professeur, ancien amphitéàtre, lundi, mer-
credi et vendredi, à huit heures el quart. 

Introduction générale à l'étude du Droit. 

M. De Portets, professeur, nouvel amphitéàtre, lundi, mer-
credi et vendredi, à une heure. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Droit romain. 

M. Pellat, professeur, nouvel amphithéâtre, mardi, jeudi, 
samedi, à onze heures. 

M. Giraud, professeur, ancien amphithéâtre, lundi, mer-
credi, vendredi, à une heure. 

Code Napoléon. 

M. Demante, professeur, nouvel amphithéâtre, lundi mer-
credi, vendredi, à neul heures et trois quarts. 

M. Oudot, professeur, ancien amphithéâtre, lundi, mercre-
di, vendredi, à onze heures et demie. 

Législation criminelle et procédure civile et criminelle. 

M. Bonnier, professeur, ancien amphithéâtre, mardi, jeudi, 
samedi, à neuf tieures et demie. 

Droit criminel el législation pénale comparée. 

M. Ortolan, professeur, nouvel amphithéâtre, mardi, jeudi, 
samedi, à huit heures. 

Procédure civile. 

M. Colmet-Daage, professeur, nouvel amphithéâtre, mardi, 
jeudi, samedi, à neuf heures et demie. 

COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. 

Droit des gens, 

M. Royer-Collard, professeur, ancien amphith^t,. 
jeudi, samedi, à huit heures et un quart. e > Dard) 

Histoire du droit romain et du droit français 

M. de Valroger, professeur, ancien amphithéàtr 
jeudi, samedi, à midi et demi. > mardi, 

Conférences sur les Pandectes. 

Sous la direction d'un professeur de droit rom»' 
amphithéâtre, mercredi, à deux heures et demie '
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Toute personne aspirant aux grades que les Fa 
droit sont chargées de conférer doit, afin de pouvoir de 

du temps d'étude exigé par les règlements, inscrire ell
1Uslilifr 

dans les quinze premiers jours de chaque trimestre H
 Ê

>
N,E

' 

née scolaire, ses nom, prénoms, âge et lieu de nais™ 

un registre ouvert à cet effet au secrétariat de la Fach*' SUr 

elle veut suivre les cours. "é dont 

Le registre des inscriptions pour le premier trt» . 

l'année scolaire 1854-1855, ouvert le jeudi 2 novenîh
 da 

clos irrévocablement le vendredi 15 du même moi» '* 
heures. • a lr»is 

Le second trimestre s'ouvrira le 2 janvier le trni ■'• 
i" avril, et le quatrième le 1" juillet. ' ,rol3leme la 

On ne peut commencer l'étude du droit qu'au urémie 
mestre de l'année scolaire, c'est-à-dire au mois de nove H''" 

Celui qui veut prendre sa première inscription est ten A 

déposer: 1° une expédition dûment légalisée de son acte H 

naissance; son diplôme de bachelier ès lettres ou un certiti 
d'admission à ce grade visé par le recteur de l'Académie d 
laquelle il aura été reçu. Ce certificat, si le candidat a M 

reçu dans une Faculté des départements, devra en outre ét 
visé par le vice-recteur de l'Académie de Paris. 

Si l'étudiant est mineur, il doit justifier du consentermmt 
du parent sous la puissance duquel il se trouve, ou bien 
défaut de père et mère, du consentement de son tuteur - lo'r* 
que la personne sous la puissance ou la tutelle de quiVétu 
diant se trouve ne se présente pas avec lui, le consentement 
de cette personne doit être justifié par un acte dûment lée» 
lisé, et cet acte doit indiquer le domicile du parent ou tuteur" 

L'étudiant qui n'a pas sou domicile à Pans doit, en outre 
offrir pour répondant une personne domiciliée en cette ville' 

et cetle personne est tenue d'inscrire elle-même son nom e' 
son adresse sur un registre ouvert à cet effet au secrétariat 

Ceux qui n'aspirent qu'à obtenir un certificat de capacité ne 
sont pas tenus de produire le diplôme de bachelier ès-lettrcs 

Les inscriptions prises pour parvenir à l'obtention du ce
r

-
tificat de capacité ne peuvent plus être converties eu inscrin-
tions pour le baccalauréat. v ' 

Les étudiants ne peuvent prendre de nouvelles inscriptions 
qu'après avoir justifié : 1° de leur assiduité aux cours du tri-
mestre écoulé, conformément à i'ort. 15 du décret du 10 avril 
1852; 2° de leur assiduité à un cours de la Faculté des lettres 
et à un cours, soit de la Faculté de théologie, soitde la Faculté 
des sciences, conformément à l'art. 13 du décret précité et à 
l'art. 7 du décret du 22 août 1854. 

Tout changement survenu pendant Pannéescolnire : 1° quant 
au domicile et à l'adresse des père, mère ou tuteur de l'étu-
diant; 2» quant au domicile de l'étudiant lui-même, lorsqu'il 
est majeur ou émancipé; 3° quant à sa résidence à Paris, si 
elle est distincte de son domicile ; 4" enfin, quant au domicile 

et à l'adresse de sou répondant, doit être déclaré immédiate-
ment au secrétariat. Toute omission d'une déclaration pres-
crite par les règlements, et, à plus forte raison, toute fausse 
déclaration, pourra être punie par la privation d'une ou plu-
sieurs inscriptions. 

Le doyen de la Faculté, Vu et approuvé par nous vice-rec-
C.-A. PELLAT. leur de l'Académie de Paris, 

CAÏX. 

CHRONICITE 

PARIS, 26 OCTOBRE. 

L'Empereur a adressé à M m* la maréchale de Saint-Ar-

naud la lettre suivante : 

« Saint-Cloud, 16 octobre 18S4. 

« Madame la maréchale, personne plus que moi ne par-

tage, vous le savez, la douleur qui vous oppresse. Le ma-

réchal s'était associé à ma cause du jour où, quittant 

l'Afrique pour prendre le portefeuille de la guerre, il con-

courait à rétablir l'ordre et l'autorité dans ce pays. Il • 

associé son nom aux gloires militaires de la France le jour 

où, se décidant à mettre le pied en Crimée malgré de ti-

mides avis, il gagnait, avec lord Raglan, la bataille de 

l'Aima et frayait à notre armée le chemin de Sébastopol. 

J'ai donc perdu en lui un ami dévoué dans les épreuves 

difficiles, comme la France a perdu en lui un soldat tou-

jours prêt à la servir au moment du danger. Sans doute 

tant de titres à la reconnaissance publique et à la mienne 

sont impuissants à adoucir une douleur comme la vôtre, 

et je me borne à vous assurer que je reporte sur vous et 

sur la famille du maréchal les sentiments qu'il m'avait 

inspirés. Becevez^en, madame la maréchale, l'expression 
sincère. 

« NAPOLÉON. » 

Le Conseil d'État vient d'être saisi, par ordre de l'Em-

pereur, d'un projet de loi qui accorde à M°" la maréchale 

de Saint-Arnaud une pension de 20,000 fr. à litre de re-
compense nationale. 

Le Conseil d'État sera aussi saisi d'un projet ayant pour 

but de porter au même chiffre la pension de M"" la
 m

' 
réchale Rugeaud. 

Le ministre de la guerre a reçu de M. le général Canro* 

bert la dépèche suivante : 

« Quartier général, devant Sébaslopo 'i 
13 octobre 1854. 

« Nous avons ouvert la tranchée dans la nuit du 9»
a 

10. L'ennemi, qui ne semblait pas nous attendre sur c 

point, n'a pas inquiété ce travail, que nous poursuivon 

activement. J'espère que nous aurons après-demain 

soixante-six pièces en batterie. Depuis lo 10 au matin, 

place nous a très-vivement canonnés par intervalles, m
a 

sans aucun succès. Nos perles sont à peu près nulles. I 

travaux de l'armée anglaise marchent parallèlement av 

les nôtres. ,
 { 

« Le temps, un instant très -mauvais et très-froid, se 

heureusement remis au beau. » 

Le chargé d'affaires de France à S. Exc. le m»»«
s<r< 

des affaires étrangères, 

Thérapia, 18 octobre. 

Deux bâtiments de guerre, l'un français, ''
aUtr

^/appor-
arrivent de Constantinople, venant de Crimée; "

s
 -J pr-

ient des nouvelles de Sébastopol du 15. H.P
ar81sS

*
 le

 j7; 
tain que le feu de toutes nos batteries serait ouve 
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ùt été renvoyé devant la Cour d'assises, 

n pleure abondamment. Son père, cité comme civilement 

esponsable, semble désespéré. 

C'est une plaisanterie, un jeu d enfant, qui, en hn de 

ompte ont fait une veuve et un orphelin : le jeune lsam-

h ri elle jeune Valle, le fils de la victime, s'amusaient à 

ge jeter des noyaux à la ligure; comme il arr.ve toujours 

n pareil cas, un des noyaux huit par occasionner une 

vive douleur ; de là des injures, puis des coups ; c'est alors 

nue turvenant, le père du jeune Valle prit Isambert au 

-ollèt pour l'empêcher de se battre avec son bis, et quT-

Bduibert, pour se débarrasser de Valle père qui le tenait 

fortement, lui lança un coup de pied qui l'atteignit au bas 

ventre • le malheureux avait une hernie, il tomba sur le 

coup
 -
 °n l'emporta chez lui où il ne tarda pas à expirer. 

M' Desmarets, avocat, a présenté la défense du jeune 

Isambert. 
Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Marie, avocat 

impérial, a proncé l'acquittement du prévenu comme étant 

4cé de moins de seize ans, mais il a ordonné qu'il serait 

enfermé, \ endant six mois, daus une maison de correc-

tion 
Statuant sur les conclusions de la veuve Valle, qui s'é-

tait portée partie civile, le Tribunal a condamné Isambert 

père à payer à cette femme la somme de 1,500 fr. à titre 

de dommages-intérêts. 

 Hier matin, des passants ont trouvé dans la rue de 

Charenton un homme étendu sans mouvement dans une 

mare de sang «'échappant d'une blessure qu'il porlait à la 

tête. Cet homme a élé relevé et transporté sur-le-champ à 

l'hôpital, où l'on a reconnu qu'il respirait encore. Des se-

cours empressés lui ont été prodigués, et après deux heures 

de traitement il a recouvré l'usage de ses sens, mats il se 

trouvait encore dans un tel état de faiblesse qu'il a été im-

possible d'obtenir de lui aucune explication sur la cause 

de sa blessure. Cet'e blessure, qui a déterminé une hé-

morrhagie abondante, paraît avoir été faite par un instru-

ment piquant et tranchant, ou par un corps fortement an-

guleux. On ignore si elle est accidentelle ou volontaire ; 

tout ce qu'on a pu savoir, c'est que la victime se nomme 

Jean ScliihTers, âgé de quarante-un ans, né dans les Pays-

Bas. 

— Dans la matinée d hier, un vol a été commis au pré-

judice de la sœur Rosalie, supérieure du convent de la rue 

de l'Epée-do-Bois, dans le quartier du Jardin-des-Planles. 

Un malfaiteur, après avoir pénétré dans le couvent, s'est 

introduit dans la chambre de la supérieure, où il a sous-

trait une somme de 600 fr., renfermée dans un secrétaire; 

puis il est parvenu à s'échapper. 

— L'une des buralistes du théâtre des Folies-Dramati-

ques a été victime d'un vol bien hardi, hier dans la soirée. 

Un individu s'étant présenté à son bureau en lui deman-

dant une place, elle ouvrit son guichet pour recevoir son 

argent et lui passer sa carte. Au même instant, l'individu, 

qui avait vu à travers le grillage la tablette intérieure 

garnie de piles de monnaies, passa le bras par le guichet, 

cl avant que la buraliste pût se rendre compte de ce mou-

vement, il saisit une poignée de pièces et prit la fuite sur 

le boulevard où il disparut dans la foule. 

— Hier, à six heures du matin, sept individus, dont les 

n©m8 suivent, ont été extraits du dépôt des condamnés 

et dirigés sur le bague de Brest; ce sont les nommés : 

1° Jean-Louis Ménager, sous le poids de différentes 

condamnations, formant un total de soixante-douze an-

nées de travaux forcés, sur lesquelles il a encore à subir 

plus de soixante ans ; nous avons fait connaître, il y a 

quelques jours, les circonstances de l'arrestation, de ce 

dangereux malfaiteur, qui s'était évadé pour la quatrième 
lois du bagne de Brest. 

2° Jacques-Philippe-Auguste Miehaut, condamné à vingt 
ans do travaux forcés (assises de la Seine), pour de nom-

breux vols qualifiés, étant en état de récidive. 

M Apres un moment de refl xion, il fut décidé qu'on as-

siégerait le malfaiteur dans son repaire. Le concierge 

s arma d uu bout de planche comme d'un bouclier pour 

éviter les coups de pieds de l'ennemi. Vaine précaution! 

Bientôt il se vit désarmé : « Approche maintenant, dit 

H..., je te fends la tête. >• Le gardien bal un instant en re-

traite, puis revient à la charge avec une chaise; mai* cette 

chaise lui est enlevée comme la planche. Nouvelle retraite 

du gardien et nouvelle charge. 11 s'agit celte fois de mon-

ter à 1 assaut au moyen d'une échelle. L'assiégé, furieux, 

essaie d'attirer à lui l'échelle; impossible. Il engage alors 

avec le concierge un combat désespéré, essayant particu-

lièrement de l'atteindre à la tête avec le bout de la plan-

che, et jurant qu'il ne se rendra pas. Le gardien évite, au-

tant qu'il peut, ses coups, et parvient, avec l'aide de l'in-

firmier, à enlever le fort et à désarmer le coquin. Restait à 

le faire descendre de la cheminée : ce fnt l'objet d'une 

dernière lutte, dans laquelle le gardien et son aide se vi-

rent forcés do soumettre le détenu à la manœuvre du ra-

monage. Fatigué enfin d'une résistance inutile, et qui n'a-

vait pas duré moins de cinq quarts d'heure, II... se ren-

dit, mais ce ne fut que lorsqu'il se vit étroitement saisi 

par les pieds. Les gardiens et leur prisonnier avaient tous 

trois pris dans la bataille la couleur de l'oncle Tom. A cinq 

heures, tout était rentré dans l'ordre. 

— SEINE-IXFÉRIEURE (Havre), 24 octobre. — Un dange-

reux malfaiteur, le nommé Vincent, auteur d'une grande 

quantité de vols commis au Havre, et dernièrement en-

core d'une tentative dirigée contre le magasin de M. Lock-

harl, tentative à la suite de laquelle il avait été arrêté, a 

réussi à tromper la surveillance du gardien de la maison 

d'arrêt, et s'est évadé, hier au soir, vers sept heures, 

sans qu'on puisse encore s'expliquer comment il s'y est 

pris. Tout ce qu'on sait, jusqu'à présent, c'est qu'il a été 

aperçu au moment où il sortait de la petite caierne de la 

rue Beauverger par un Polonais qui l'a suivi jusqu'au nu-

méro 37 de la rue de la Communauté. Arrivé là, Vincent 

est entré dans l'allée, el l'on a perdu ses traces. 

Aussitôt que l'évasion a été connue, la gendarmerie, la 

police, se sont mises en campagne. Le signalement du 

malfaiteur a été transmis de tous côtés. Le chemin de fer, 

le télégraphe ont reçu des instructions, et toutes ces me-

sures ne peuvent manquer d'amener bientôt l'arrestation 
de Vincent. 

On croirait qu'après s'être soustrait à la juste peine 

qu'il subissait, Vincent avait dû se promettre de ne plus 

encourir les rigueurs de la loi. Bien au contraire, à peine 

fut-il libre, que ses instincts reprirent le dessus, et ce 

malfaiteur endurci n'eut rien de plus pressé que d'entre-

prendre une autre expédition criminelle." 

C'est ainsi que ce matin, vers deux heures un quart, lo 

garçon de bureau de MM. Ed. Barlow et Ce , négociants, 

rue de la Comédie, fut réveillé par le bruit aigu d'une 

lime qui se faisait entendre dans la serrure de la porte du 

bureau ouvrant sur l'allée. Le brave enployé, qui se 

nomme Armand Payer, se munit d'un pistolet et descendit 

pour voir d'où provenait ce bruit étrange. En entrant 

dans le bureau, il reconnu Vincent, et lui appuyant son 

arme sur le front, il lui défendit de faire un mouvement 

s'il ne voulait pas être tué. « C'est juste ce que je de-

mande, répondit Vincent, tuez-moi, vous me rendrez 
service. » 

Mais, sans tenir compte de cette apparente résignation, 

M . Payer, sans cesser de garder la porte, fut obligé de se 

pencher dans l'allée pour appeler de l'aide. Malheureuse-

ment il ne se doutait pas que le malfaiteur était moins 

pris que jamais, attendu qu'une autre voie lui restait pour 

fuir, la même où il était entré, c'est-à-dire la fenêtre 

donnant sur la rue, et dont Vincent avait précédemment 
enlevé une partie du grillage. 

A peine M. Payer avait-il le dos tourné que Vincent 

sautait par cette fenêtre et s'enfuyait au plus vite, n'ayant 

pour témoin de sa fuite qu'un voisin, que les cris de M. 

Payer avaient fait lever, mais qui, encore à moitié endor-

mi, ne put opposer aucun obstacle au malfaiteur. 

Comme il est utile que le signalement de Vincent reçoi-

ve la plus grande publicité possible, nous le reproduisons 

tel qu'il a été communiqué au chemin de fer et dans di-

vers autres endroits : âgé de trente ans, cheveux et sour-

cils châtains, front bombé, yeux bruns, nez pointu, bou-

che moyenne, menton rond, visage ovale, teint coloré, 

barbe rouge. Ses vêlements consistent en un pantalon de 

drap jaunâtre, une Iwiue de drap noir, une casquette de 
même étoile. 

— Une autre tentative d'évasion a eu lieu aussi hier au 

soir à la maison d'arrêt. Un détenu pour vol, nommé Al-

lay, avait préparé plusieurs sangles de lit cousues ensem-

b'e, à l'aide desquelles il espérait mettre son projet à 

exécution. Mais l'active surveillance du chef des gardiens 
a heureusement fait avorter ce plan. 

neux 
3° Jules Métureur j 4° Jean -Louis-Florentin Locque-

: condamnés chacun à six ans; 5° Toussaint-Prin-

cipe ;our,herot,'sept ans; 6° Henri Daogin, huit ans; 7° 
et Alfred Honoré, dix ans. 
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VIE DE SAINT FRANÇOIS DE SALES , par M. HAMON, 

curé de Saint Sulpice (1). 

Peu de jours avant les événements de juin 1848, au mi-

lieu desquels il devait tomber victime de son zèle aposto-

lique, le saint archevêque de Paris écrivait à M. Hamon, 

après avoir lu le manuscrit de l'ouvrage dont nous allons 

parler : « Il y a là toute la poésie de la vertu et de la sain-

« leté. Je prédis un grand succès à voire ouvrage : tous le 

« liront avec plaisir et profil, les ecclésiastiques comme 

* les gens du monde. Votre livre aura la fortune de sou 

« héros. » 

Mgr Affre avait raison et prédisait juste : ce livre est 

bien écrit, et l'on s'explique, en le lisant, le succès qu'il a 

obtenu. Nous le recommandons sutout « aux gens du 

monde » qui parlent souvent de saint François de Sales, 

sans trop savoir au juste ni ce qu'il fut, ni ce qu'il lit. 

Saint François de Sales est une des grandes figures qui 

marquent la transition du seizième au dix-septième siècle. 

Placé entre Rabelais, qui venait de mourir, et Richelieu, 

qui allait bientôt apparaître sur la scène politique, il sem-

ble que Dieu l'ait destiné à consoler la religion des licences 

impies du premier, et à enseigner au Second l'humilité 

chétienne el le mépris des gloires de ce monde. La reli-

gion eut bien ses consolations, mais Richelieu régna sous 

le nom de Louis XIII. 

Rabelais et saint F rançois de Sales ont eu cela de com-

mun qu'ils ont marqué parmi les savants de leur siècle. 

Le premier passa avec éclat par la Faculté de médecine 

de Montpellier avant de dovenir curé deMeudon; le se-

cond, avant de recevoir les ordres sacrés, fut reçu docteur 

en droit à l'Université de Padotte, et cette réception fut 

un triomphe dont cette Université célèbre garda longtemps 

le souvenir. L ur science fut grande devant les hommes, 

mais elle porta des fruits bien différents devant Dieu : 

tandis que celle de saint François de Sales, qui reposait 

sur la foi la plus vive et la plus ardente charité, lui faisait 

réformer les ordres monastiques et créer l'institut chari-

table de la Visitation, Rabelais ne trouvait dans la sienne, 

qui procédait du pyrrhonisme et du matérialisme, que sa 

burlesque^66ai/e de Thélème et le désolant «Que sais-je?» 

formule plus lard par Montaigne. 

Si maintenant nous comparons saint François de Sales 

à Richelieu, nous les trouvons tous deux prêchant à la 

cour de Marie de Médicis, à Paris et à Fontainebleau, ce-

lui-ci pour se faire connaître, celui-là « pour gagner des 

âmes à Dieu. » L'un ne voilait que plaire, l'autre cher-

chait à convaincre. Riche ieu marchait déjà (1610) l'œil 

fixé sur le pouvoir suprême qu'il devait atteindre plus 

lard; sainl François de Sales refusait les offres les plus 

séduisantes de la cour de France, n'acceptait qu'à regret 

un évêché battu en brèche par le protestantisme, et ré-

sistait de toutes ses forces au courant qui le porlait jus-

que vers la pourpre romaine. 

A ce double point de vue historique et philosophique, 

saint François de Sales pourrait fournir le sujet d'une 

élude intéressante, à laquelle aucun de ses biographes n'a 

songé. Charles-Auguste de Sales, son neveu el son suc-

cesseur au siège de Genève; son ami Louis de la Ri-

vière, Philibert de Bonneville; M. de Maupas, éveque du 

Puy; M. le marquis do Cambis, et d'autres encore, se 

soin attachés à des récits purement anecdotiques, qui 

tombent dans l'emphase et la boursoufl ire, quand ils ces-

sent d'être puérils et ridicules. M. Camus, évêque de Bel-

ley, ami de saint François de Sales, a surtout vu le grand 

prédicateur, et Marsollier, dont le livre sur ce saint est le 

plus répandu, en a laissé la biographie la plus inexacte. 

M. Hamon a mieux compris son sujet : la partie anec-

dotique y est intéressante, sans -douie; mais le mission-

naire infatigahle, l'intrépide « apôtre du Chablais », le 

saint évêque de Genève, le docteur en droit, le prédica-

teur éloquent, l'écrivain théologien éminent, le négocia-

teur heureux du duc de Savoie, le fondateur do la Visi-

tation, sont tour à tour mis en lumière, et chaque lacer de 

ce vaste sujet est traitée d'une manière intéressante et 

complète. 

François de Sales est né en Savoie, au château de Sa-

les, en 1567. Son père, M. de Boisy, tenait un rang dis-

tingué dans la noblesse savoisienne. Quand M"" de Buisy 

fut certaine que la longue stérilité qui avait affligé son 

mariage allait enfin cesser, elle en éprouva une joie si vi-

ve, qu'elle consacra à Dteu l'enfant qu'elle portait et 

qu'elle avait si ardemment dési.'é. U paraît que cette of-

frande plut à Dieu , car nous voyons, dans le livre de M. 

Hamon, François de Sales, dès ses premiers pas dans le 

monde, marcher vers la sainteté par une sorte de pré-

destination à laquelle il semble qu'il n'ait pas pu ne pas 

obéir. A la Roche, où il reçut les premiers éléments de 

l'instruction, on l'appelait déjà « le saint de l'école. » A 

Paris, au collège des jésuites, où il étudiait la philoso-

phie, on le surnommait « l'ange du collège. >» 

Toute cette partie de l'enfance et de la jeunesse de saint 

François de Sales est racontée avec complaisance par M. 

Hamon; et si j'osais formuler une opinion sur une matière 

que « les gens du monde » sont peu aptes à juger , si je 

ne me défiais de moi en ce qui touche les choses de reli-

gion et de sainteté, je dirai! que M. Hamou me paraît 

avoir irop insisté là-dessus, dans l'intérêt même de son 

héros, pour employer le mot dont s'est servi Mgr Affre. 

Ce que j'admire, en effet, dans saint François de Sales, ce 

n'est pas l'enfant, c'est l'homme. Si Dieu a tout fait pour 

lui, je ne vois plus la lutte; et, s'il n'y a pas de lutte, où 

donc est la grandeur de la victoire? Il me semble que je 

m'intéresse davantage au triomphe de saint Paul, qui a 

commencé par être Saul, et à celui de saint Augustin, qui 

a été d'autant plus éclatant qu'il y avait plus de souillures 

dans son orageuse jeunesse. Je sais bien que la prédesti-

nation n'est pas exclusive du libre arbitre; mais quand 

madame de Chantai nous dit de François de Sales : « Cet 

homme n'avait rien de l'homme, » n'est-on pas tenté d'a-

jouter : « Il était né saint ; il n'a pas eu à le devenir. » 

A part, je ne dis pas celte critique, mais cette objection, 

qui, théologiquement, peut n'être pas fondée, il n'y a qu'à 

louer daus les deux volumes dont nous recommandons la 

lecture. Ainsi, pour tous ceux qui s'occupent d'études ju-

ridiques, il est intéressant de savoir avec quel éclat Fran-

çois de Sales conquit son diplôme de docteur en droit ro-

main. Destina à la magistrature par son père, il vint, en 

quittant Paris, étudier la droit à Padoue (1587), sous la 

direction de Guy Pancirole (2). Après une thèse magistra-

lement soutenue, au moment où l'on posait sur sa tête la 

couronne et le bonnet de docteur, il mérita que Pancirole 

lui adressât ces paroles : « L'Université est heureuse de 

«< trouver en vous toutes les qualités de l'esprit et du 

« cœur qu'elle peut désirer. Ce qui met le comble à son 

« bonheur, c'est que le témoignage d'estime qu'elle vous 

« donne, en vous admettant au nombre de ses docteurs, 

« a autant d'approbateurs qu'il existe de personnes éclai-

« rées sur le vrai mérite. » Et le nouveau docteur fut re-

conduit chez lui au milieu des louanges des savants et des 

applaudissements du peuple. 

Le 24 novembre 1592, il fut reçu avocat au sénat de 

Chambéry, et, par ce côté au moins, il nous appartient ; il 

fut des nôtres avant d'être tout à l'église. Ce qu'il eût été 

comme avocat et comme magistrat, on peut en juger par 

la définition qu'il donna de la justice, dans lo remercie-

ment qu'il prononça à la suite de sa réception. « C'est, 

« dit-il, la plus belle de toutes les vertus, la vertu tout 

« entière, la paix des nations, le soutien de la patrie, la 

« sauvegarde du peuple, la force du pays, la protection 

« du faible, la consolation du pauvre, l'héritage des en-

« l'ants, la joie de tous les hommes, et l'espérance d'un 

« bonheur éternel pour ceux qui l'administrent digne-

« ment. >• 

Il ne perdit jamais de vue, même dans la nouvelle car-

rière où il allait bientôt entrer, ses premières éludes, car le 

savant président Favre lui dédia le douzième livre de ses 

Conjectures sur le droit. Au besoin, le docteur eu droit se 

retrouvera sous la pourpre de l'évêque de Genèvç. Il fut 

pris pour arbitre dans plusieurs affaires importantes, no-

tamment dans le différend entre le baron de Montchalm et 

sa sœur, et dans les contestations beaucoup plus graves 

qui divisèrent l'archiduc d'Autriche et le clergé de Bour-

gogne. Bien que le sceptique Rabelais eût dit : « N'ad-

« viendra de treize jubilés que deux parties contendantes 

« eu jugement soient également contentes d'un arrêt dé-

« finiuf, » il vida ces différends et bien d'autres encore, à 

l'entière satisfaction des parties qui avaient remis leurs in-

térêts entre ses mains. 

Sa naissance et son mérite éminent lui ouvraient les por-

tes du sénat de Savoie, mais il refusa avec fermeté le titre 

de sénateur que lui offrit le duc Emmanuel. Prédestiné 

comme il l'était au service de Dieu, c'était vers le sacer-

doce que tendaient ses ardentes aspirations. U eut à lutter 

contre la volonté de son père, dont tous les projets se 

trouvaient par là renversés; il en triompha, et le savant 

ducteur en droit, l'avocat du sénat, fut bientôt sacré 

sous-diacre. 

A partir de ce moment, sa vie n'est plus qu'un combat, 

qu'une lutte à outrance contre lo protestantisme, qui, 

après avoir chassé de son siège l'évêque de Genève, avait 

soumis tout le pays à sa croyance. Le jeune sous-diacre 

commença les hostilités par une attaque d'utie audace 

inouïe : il institua une confrérie qui existe encore dans 

toule la chrétienté, la Confrérie de la Croix, et il réta-

blit dans le pays même où les protestants avaient abattu 

toutes les croix. C'était ainsi qu'il relevait le drapeau de 

la religion sur le territoire même de l'ennemi; c'était ainsi 

qu'il annonçait cette sublime mission du Chablais, qu'il 

devait bieniôt entreprendre et poursuivre au milieu dos 

plus grands dangers, jusqu'à ce qu'il eût regagné une à 

une toutes les âmes que Genève avait conquises. 

Je ne sais rien de plus beau et do plus émouvant que le 

récit de cette mission dans le livre de M. Ihmou. Quel 

spectacle grandiose,que celui de ce prêtre (1593) arrivant 

seul dans un pays où il ne reste plus un seul catholique, 

se cachant d'abord pour catéchiser deux ou trois néophy-

tes, allant en instruire d'autres dans les champs, les grou-

pant autour de lui en exposant sa vie sans cesse menacée, 

traversant au cœur de l'hiver des rivières et des torrents 

pour aller célébrer la messe dans le tronc d'un arbre, et, 

après plusieurs années de cette lutte incessante, entraî-

nant après lui, par la sainteté de sa vie et par la persua-

sion de sa parole, d'abord un village, puis deux, puis 

trois, puis le pays tout entier ! 

Ce récit des victoires et conquêtes de l'Apôtre du Cha-

blais nous reporte au moyen-âge en ce qu'il nous montre 

eu saint François de Sales une sorle de chevalier errant 

du catholicisme, provoquant ses ennemis au champ clos 

do la parole, toujours prêt pour les tournois theoiogiques 

que les ministres de Genève lui offraient, se rendant jus-

que dans Genève, au cœur du pays ennemi, et y triom-

phant publiquement du ministre Paye qui l'y avait appelé. 

On dit même qu'à la suite de plusieurs conférences qu'il 

eut avec Théodore de B'.'ze, la grande lumière de la ré-

forme, il ébranla si fortement les convictions de ce minis-

tre, qu'il eu oblint une rétractation qui serait allée jusqu'à 

l'abjuration publique, si celui-ci n'eût été retenu par le 

respect humain. 

L'œuvre sainte était accomplie, et l'on pouvait appli-

puer à saint François de Sales ce qu'il disait au pape Clé-

ment VIII, en parlant du duc de Savoie qui l'avait encou-

ragé et soutenu : « Par lui, dans cette contrée semblable 

« à une terre où un beau printemps succède à un hiver 

« rigoureux, l'arbre de la croix éleva en tous lieux ses 

« branches vivifiantes ; le chant de l'Eglise retentit de 

« toutes parts comme la voix de la tourterelle, et les vi-

« gnes renouvelées et finissantes répandirent partout une 

« odeur de salut. » 

N'est-il pas évident, quand on lit ces lignes, que les 

grands écrivains du dix-septième siècle ne sont pas loin? 

Tant de mérite et de si grands travaux apostoliques de-

vaient attirer sur François de Sales l'a.tention de l'évêque 

de Genève, et lui faire désirer de l'avoir pour coadjuteur. 

Il opposa à ce désir la plus vive résistance, et son humi-

lité ne se rendit que devant les conseils du saint-siége et 

devant le tableau qu'on lui fit des tribulations nouvelles 

qui l'attendaient et du bien qu'il pourrait faire. 

A peine élu coadjuteur de l'évêque de Genève (1598), il 

comprend que sa tâche est grandie, et son ardeur redou-

ble. Il continue ses prédications; chargé d'une mission 

par le duc de Savoie auprès de Henri IV, il vient se faire 

entendre à Paris (1602) ; il prêche à la cour et à Fontaine-

bleau, et il prononce àNotre-Dame l'oraison funèbredu duc 

de Mercœur (Philippe- Emmanuel de Lorraine), de qui il dit 

ces belles paroles : « Ne sachant où la mort l'atteindrait, 

(1) Deux forts volumes grand in-8» ; chez Lecolfrc, éditeur, 
rue du Vieux -Colombier, à Paris. 

(2) Guy Pancirole, né à Reg^io en 1S28, occupa avec éclat 
la chaire de droit romain à l'Université de Padoue. Son traité 
De elaris juris interpretibus est encore consulté avec fruit. 

il l'attendait partout. » Henri IV, ce roi catholique de 

fraîche date, suivit ses sermons avec empressement, et il 

disait de lui : « Je n'ai jamais connu personne plus capa-

ble de rendre à l'état ecclésiastique son ancienne splen-

deur; il est doux, facile, humble de cœur, toujours égal 

à lui-même. Il a une piété tendre, mais sans affectation ; 

une dévotion ardente, mais sans scrupule. En un mot, 

c'est l'homme le mieux Jait pour extirper l'hérésie, et éta-

blir solidement la religion catholique. » 

Quant au talent du prédicateur, M. Hamon l'a parfaite-

ment apprécié lorsque, faisant ressortir son rôle de nova-

teur et de rénovateur de la chaire, il dit : « On trouvait 

« dans sa prédication un charme tout particulier qui le 

« faisait écouter avec plaisir et profit. Les autres prédica-

« tours, suivant le mauvais goût de leur époque, surchar-

« geaient leurs discours de grec et de latin, de citations 

« profanes, d'allusions mythologiques; c'était ce vain 

« étalage qui faisait leur réputation. Lui, au contraire, 

« dédaignant la renommée, s'attachait à ne rien dire qui 

« ne tendît à la plus grande gloire de Dieu et au plus 

« grand bien des âmes. La piété, qui est utile à tout, 

« comme dit l'apôtre, lui avait l'ait deviner le bon goût de 

« l'éloquence sacrée, ou plutôt le lui avait donné sans 

« qu'il le recherchât. » 

11 y a dans ce livre des détails qui, à une autre époque 

que la nôtre, auraient valu à M. Hamon, qui s'y complaît, 

des railleries piquantes ou au moins des sourires d'incré-

dulité : je veux parler des extases auxquelles son héros 

était fort sujet, et des choses qu'il voyait quand il était 

dans cet état. Il y a quelques années, on aurait ri de ces 

récils, personne n'aurait voulu y croire; mais aujourd'hui, 

par le temps qui court de somnambulisme et de tables 

tournantes, qui donc pourrait refuser à un saint le don da 

seconde vue, quand on l'admet chez le premier charlatan 

qui s'en prétend doué? D'une nature essentiellement exal-

tée et mystique, François de Sales s'absorbait dans ses 

longues méditations; son esprit quittait la terre et son 

imagination s'élevait jusqu'à Dieu dans ses prières arden-

tes. « Il me semble, écrivait-il, que mon zèle s'est changé 

« en une sorte de sainte fureur pour mon bienaimé ; 

« amor meus, furor meus. >• Ces extases étaient accompa-

gnées de visions surnaturelles, et suivies de longues défail-

lances qui le laissaient plusieurs heures sans connais-

sance. 

Si je parle de ceci, c'est que, d'après tous ses biogra-

phes, l'acte principal de sa vie, après sa mission du Cha-

blais toutefois, eut son point de départ dans l'une de ces 

visions extatiques : je veux parler de la fondation de la 

Visitation, qui lui fat révélée dans l'un de ces ravisse-

ments, pendant lequel il lui fut même donné de voir, dix 

ans avant de la reueontier dans le monde, la personne 

(M"" de Chantai) par qui cet ordre devait commencer. 

On va voir -que là ne devait pas se borner la singularité 

de cette révélation, qui fut faite en partie double. Ce l'ut 

en 1604 que saint François de Sales vit pour la première 

fois à Dijon, où il était venu prêcher un carême, M°" la 

baronne de Chantai, née Frémiot, fille d'un coiibeiller au 

Parlement de Bourgogne, et nïeuie maternelle de M m " de 

Sévigné (3). S
4
on enfance et sa jeunesse avaient été, comme 

celles de François de Sales, le sujet de l'édification générale; 

et, de même que celui-ci avait été le saint de l'école et 

l'ange du collège, elle fut appelée, pendant son mariage 

avec le baron de Chantai, la Dame parfaite. Deve me 

veuve, elle lit vœu de se consacrer au service de Dieu, à 

qui elle demandait dans ses prières incessaitles de lui don-

ner le directeur qu'elle devait suivre. C'était aussi une na-

turo ardente et mystique. « Souvent, dit-elle, je me pro-

menais seule, et j'étais comme transportée. >> Or, il arriva 

ce qui devait nécessairement arriver : Un jour, dans l'un 

de ces ravissements, elle vit une ombre devant elle.... 

c'était le directeur désiré! et dix ans plus tard, elle re-

connut dans le grand prédicateur venu à Dijon le corps 

de l'ombre qui avait occupé sa vision! 

A partir de ce moment, la vie de saint François de Sa-

j les se partage entre les devoirs de l'épiscopat et les déve-

| loppemonts qu'il sut donner à cet ordre de la Visita-

lion (,4), qui s'étendit à toutes les villes de France avec 

(3) M'"" de Sévigné, dans une lettre du 11 septembre 1089, 
taisant allusion à l'union qui a rendu ces deux noms insépa-
rables, dit: « Il a trouve (Corbin, lli) que ma grand'uière et 

« l'amour de Dieu de mon grand père saint François de Sales 

« étaient aussi spirituels (spii iiualistcs) que sainte Tlicrèze. » 

■ 

I (4) L'objet de la Visitation était de visiter et de toiguer les 
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cette rapidité contagieuse qui est le propre de toutes les 
institutions charitables. 

Le récit do ces travaux occupe la première partie du 

second volume de cet ouvrage, et nous conduit jusqu'à 

l 'année 1622, époque où mourut à Lyon saint François de 

Sales. U n'avait que cinquante-cinq "ans, et rien n'avait 

fait présager une lin si prochaine. Aussi causa-t-elle au-

tant de surprise que de douleur, et M"'" de Sévigné ra-

conte que M. de Villeroy refusait d'y croire, « parce qu'il 

« avait dîné plus de vingt fois avec lui à Lyon. » 

La deuxième partie de ce volume est celle où M. Ha-

xnon a surtout révélé son talent comme penseur et comme 

écrivain. U reprend « son héros, » et il développe tour à 

tour les qualités de l'homme, « qui sont le fond sur lequel 

la grâce opère, » et les vertus du saint. Le chapitre où 

François de Sales est apprécié comme écrivain (5) ei com-

me prédicateur est un des plus intéressants de cet ouvra-
ge, qui fait le plus grand honneur à M. Hamon. 

Je ne saurais mieux terminer l'appréciation rapide et 

incomplète que j'ai faite de ce livre qu'en citant encore 

quelques lignes de la lettre par laquelle j'ai commencé cet 

pauvres malades à domicile. Saint Vincent de Paul n'avait 
pas encore établi les sœurs de charité. 

(5) Saint François de Sales se recommande surtout par son 
Traité de l'amour de Dieu et par son Introduction à la vie 
dévoie- On y trouve l'écrivain qui a ouvert, au dix-septièine 
siècle, l'ère de la littérature savoisienne, que M. Xavier de 
Uaistre continue et clot peut-être de nos jours. Cette littéra 
ture ne saurait nous être indid'érente, car c'est avec raison 
que la Revue des Deux-Mondes disait il y a quelques mois : 
« Ce peut peuple a pour caractères essentiels la grâce et l'en-
jouement, une sensibilité exempte de tristesse, une bonhomie 
qui n'est pas sans malice. C'est, de tous les peuples voisins 
de la France, celui qui écrit noire langue avec le plus de pro-
priété dans les termes, d'aisance et de clarté dans le tour de 
la phrase. » Toat ceci s'applique parfaitement aux ouvrages 
laissés par saint François de Sales. 

article. 

« Voire travail, écrivait Mgr Affre, complet, achevé 

dans toutes ses parties, est d'un très vif intérêt. On vit 

« avec lo saint, on l'entend parler. Il appartenait à l'hïs-

« torien du cardinal de Cheverus do donner l'histoire du 

« saint évêque de Genève. Après avoir retracé une des 

« meilleures copies de saint François de Sales, vous avez 

« bien fait de remonter jusqu'à l'original. » 

L .-J. F AVERIE. 

A TERME. 

noume de Paris du 26 Octobre 1 *54. 

io/o | 

Au ao m ptant . D" o. 

laoarant, — 98 25.— Baisse « 3S c. 

75 80.-
75 80.-

liaisse « 20 o. 
■ Baisse « 25 c. 

. I Au comptant. D"o. 98 10— Baisse « 40 o. 
• { Fin. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc 73 80 
3 OiO (Emprunt).... 75 90 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessons 
i 8{4 j. 24 mars 

4 1)2 0)0 i. 22 mars. 
4 1)2 Oui de 1852.. 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 

— Ceri de lOOOfr. et 
au-dessou3 

Act. de la Banque. . . 
Cré lit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. R-Hsch.). . — 
Emp. Piém. 1850.. 89 

98 10 
98 25 

y»5 — 

585 — 

787 S0 

430 -

1035 
1185 

103 75 

50 
Rome, 5 0i0 87 3i4 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Vilie.. . — 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 aillions. . . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse, hypothécaire. 
Palais de l'industrie. 
Quatre, canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Jiuberl . 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard. . 
Docks-Napoléon .... 

96 
753 

101 
222 

25 

3 0|0 .. 
3 0|0 (Emprunt) 
i 1)2 0[0 1852 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

76 10 76 10 7b 80 75 80 

98 50 98 50 98 35 98 33 

CaSitUNS DE FEU COTÉ3 AU PARQUET. 

Saint-Germain 720 — | 
Paris à Orléans 1215 — | 
Paris à Rouen 985 — j 
Rouen au Havre. . . . 565 — | 
Nord 882 50 ! 
Chemin de l'Est 843 75 | 
Paris à Lyon 1060 — j 
Lyon à laMéditerr.. 866 25 
Lyon à Genève 537 50 
Ouest 677 50 

Paris àCaenet Cherb . 
Midi 
Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à laTeste. . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Central-Suisse 

325 — 
620 — 
528 75 
725 — 
285 — 
245 — 

315 — 
460 

A l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en 3 actes, 
paroles de Planard , musique d'Hérold, M

me
 Miolan jouera 

le rôle d'Isabelle, M"' Lefebvre Nicette, M"" Colson Margue 
rite de Navarre; les rôles d'hommes seront tenus par MM. 
Couderc, Bussine, Jourdan, Sainte-Foy. On commencera par 
les Sabots de la Marquise. 

— ODÉON. — Ce soir, nu bénéfice d'un artiste, la Dame aux 
Camélias, par Fechtcr, M"" Duché, Delantmy et les urtistes du 
Vaudeville ; la Corde sensible, avec Allié, Léonce et M 11,s Saint 
Marc et Dubuisson. 

Pour la rentrée de M. Laferrière, la Conscience, drame en 
6 parties, sur lequel on fonde les pins brillantes espérances 

— THÉÂTRE LYRIQE. — Aujourd'hui vendredi, la Promise, 
opéra-comique en trois actes, de M. Clapisson, admirablement 
chanté par M"" Marie Cabel, MM. Junca, Sujol, Colson et M"" 
Girard. 

— G YMNASE. — Spectacle extraordinaire, le Gendre de M. 

Poirier et le Fils de Famille, par Lafontaine, Berton 

Dupuis, Villars, M""
9
 Rose Chéri, Chéri-Lesueur, Mél -

Ue
ur, 

— VARIÉTÉS. — Quatrième représentation de 11
 an

'
9-

loujugal, par Numa, Kopp et M"« Alice Ozy
;
 uu

 n
\|

Système 

prend du ventre, par Arnal ; Brelan de maris. p
0Mr

 L '!
1
 lui 

de M
lle

 Pauline; et Quand on n'a pas le sou,
 par

 i
 DÉ

L>m
9 

— A MBIGU. — Les recettes du drame nouveau le» A 

mauditsl, joué par Chilly, Laurent, Dumaine et Mm? „ 
Laurent, ont augmenté d'une manière prodigieuse

 a 

gue. 

'l'ours 

rie 

le Sabot. 

SPECTACLES DU 27 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Nonne sanglante. 

THÉATBE- FRAKÇAIS — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
O PÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — La Dame aux camélias, la Corde sensible 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — La Promise, le Maître de chape|i

p 
VAUDEVILLE. — Le Vicaire de Wakefield, la Maîtresse du m 
VARIÉTÉS. — Une Sangsue, Brelan de maris, A la Basiui** 
G YMNASE. -— Fils de (àmille, le Gendre de M. Poirier 
PALAIS-ROYAL. — Un Drôle de pistolet, les Bâtons 
PORTE- SAIWT-M ARTIN. — La Chambre ardente. * 
AMBIGD. — Les Amours maudits. 
GAIT£. — Les Oiseaux de proie. 
T HÏATRE iMPÉBiAL DU C IRQUE. — Relâche. 

COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, Rats et biscuits. 

FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Mantea 
D ÉLASSEMENS. —- Un Monsieur, l'Aima, Deux tuiles, Fern'' 

B EAUMARCUAIS. — Les Cascades de Saint-Cloud, Arthur 
L UXEMBOURG. — La Petite Pologne. 

C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
HiproDROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis sam 
dis et dimanches, à trois heures. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 

lundis, à trois heures. 

D IORAMADE L' E TOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73). — Tons L 
jours, la Bataille do Marengo et le Bombardement d'Odessa 

»me. 

AVIS IMPORTANT. 1 

liett InnertlonK légale doivent être 

adressée» directement an bureau du 

fournal, ain&l que celles de Mil. les 

O (Viciera ministériel*, roUcg des Ad 

Bttluisitrntloii» publique, et autre, 

concernant lest appel, de fond., le* 

convocation, et avis dlverw aux ac-

tionnaire., i». avis aux. créancier., 

les vente. snobillèrcB et immobiliè-

re., Se» Tente, de fond, d® commer-

ce, adjudications, opposition*, es-

propri .'ttUm., pia«cmentt> d*b>'potlt6-
q ue* et J sagement.. 

IL© prix de la Slgrn© A Inséras* de une 

à trois foi. est de t fr. 5# c, 

Quatre foto et plu.. ... 1 %» 

S'adresser audit ST DESÊT AHIG8S, avoué 
poursuivant ; 

Et à M'- <«U YOT-*IO.\XE»T , MAE S, 
Ï.EVAUX , AI» A M , BEE.EAUO et L. A-
BOISSSÈUE, avoués à Paris. (3526) 

m *S COMMERCE. 
M rae veuve VOlJ5i.«.i:Ms»\T et fils 

commissionnaires de roulage à Lyon, ont l'hon-
neur d'informer le commerce qu'ils ont révoqué 
les pouvoirs qu'ils aveknt donnés à M. Terrade de 
gérer leur maison de Paris, et qu'ils ne se trouve-
lont nullement engagés par les opérations qui se-
raient laites, à paitir de ce jour, avec ce dernier. 

Vl V OUILLEJIONT et-fils. (12751) 

iront m mm, 

Etude de M' t'hnrle. DKSÉ 'jrAXGW. avoué 
à Paris, rue Montmartre, 131. 

MAISON k PARIS. 
Vente sur surenchère du sixième, au Pa!ais-de-

Justice, à Paris, le 9 novembre 1854, 

D'une MA1MOX sise à Paris, rue du Petit-Pont, 
8 (ancien 16). 

Mise à prix : 23,500 fr. 

ÉTUDE D'AYOtli céder de suite, pour 
cause dû décès, à Neuf-

miel (Seine-Inférieure), d'un produit annuel de 
plus de 10,000 fr., moyennant un prix modéré et 
avec de grandes facilités de paiement. S'adresser 
à M. Feuquère, rue de Grenelle Saint- Honoré, 13, 
à Paris, beau-frère du décédé. (12754) 

Etide de MM.PERGEAUxetC%p1ace de laBourse,31. 
1 |tri |||\n près du Palais-Royal, bon fonds 
A LLl'ïill' de restaurant ; riche matériel; bé-
néfices nets 10,000 fr.; prix 30,000 fr. (12753) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M me LAC1IAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, perles, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M me

 LX GH A PELLÈ , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de Ces affections. Consul l tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuileries. 

(12631)* 

4 C îî \\V I» pour sa retirer, magnifique* débit 
il IjfiiilMî, îles plus agréables. Recettes 135,000 
fr., laissant H),000 fr. i.ets de bénéfices; prix 
35,000 fr. Etude de W. DESGRANGES, rue Neuve 
des Petits-Champs, 50. (12752) 

A1W dem. des courtiers en librairie p' la provinu. 
Ui\ Fortes remises. . Laroc, 18, rueCoquillière. 

(12079/ 

*'Ol VB?I„LE MÉTHODE. 

Succès garanti par plusieurs années d'expérience. 

lïK]VJtUH9, licencié en tl« «iî, S . cité Tréi'iae. 

Claez VICTOR I.ECOU, éditeur, rue du Boulol, ÎO. 

SOUS DES CAR 
(Contes, roman, proverbe et nouvelles), par EDOUARD LEMÛINE.— 1 vol. grand in-18. 

PRIX t 3 f r, oO c. 

HAUTE NOUVEAUTÉ. 

CBSESCTIOB FOUR 
CïïïJES 

Hue du Mail, près celle SFoatiMfftTire, m P«ri<». 

GROS ET DÉTAIL. — EXPORTATION. 
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LE PORTE PLUME 
G ALVANO - ELECTRI OU E 

guérit les névralgies, migraines et èrampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GÀVTI1É, r}' 
ue Maueonseil. it'iitli) 

CURAÇAO FRANÇAIS 

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les 

éeorces de Hollande , dont elle con 
serve la fraîcheur et la suavité du par 
fum. Par ses propriétés toniques, 

digestlve. , apéritlves , et sto< 

maeiilque. par excellence, elle réu 
nit l'utile à l'agréable. 

Fabrique dans la Charente, 
sous la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien, 
rue Neuve- des- Petits- Champs, 26 , à Paris, 
dépositaire général, auquel toutes les deman-
des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

de fabrique ci-contre. 

ti26b'^ 

(■OR 
RUE 

D'EA'GHIEN, INNOVATEUR-FONDATEUR MJLBIAfiES 29* 

SBUI, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . LA PROFESSIOM MATRIMONIALE, ..... parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

ILa maison de H. de F®Y, don* ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l 'Europe. . SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, —. Etats 

■»
 ANNÉES

 d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères e* mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M. de FOÏ et SAM 

» v7ivr
1!l DE C

"
EZ

 i
EDX

' *f°.
uver à

 marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 
HIPS1 1 >

 PARns
 .

a
..

leur ch01x l,ans la liaule
 noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. de for 

M dp F

 neg0
 .i

ons
> comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de Fov est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — Comme parle passe, 

ai. oe 10Y accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, VANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS . (Affranchir./ 

lia publication légale des Acte» de Société est <>bUs?itt<>ire daus» la (UAZBT'ia nmH rBlBUWliX, IJ £S DROIT et le dOURXAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Yémen mobilière». 

(TfiSTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 27 octobre. 
Consistant en bureaux, tables, 

buffet, divans, fauteuils.etc. (3634) 

Le 28 octobre. 
Consistant en forge, établis, é-

taux, bureau, comraode,etc. (3530) 

Consistant en tables, commodes, 
secrétaires, armoires, etc. (3531) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
table, buffet, guéridon, etc. (3532) 

lin une maison sise à Paris, rue de 
Traey, 7, et passage Brady, 79. 

Le 28 octobre. 
Consistant en comptoirs, chaises 

tables, pendules, cuves, etc. (3S3S) 

Eu une maison sise à t'aris, rue 
des Fossés-du-Teraple, 13. 

Le 28 octobre. 
Consistant en vins, liqueurs, ap-

pareil à gaz, tables, etc. (3528) 

iOClKTna. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du treize octobre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

11 appert . 
Qu'il a été formé entre M. Au-

guste VAN POLANEN PETU.L, né-
gociant, demeurant à Marseille, en 
ce moment à Paris, boulevard des 
Capucines, 13, 

Et M. Marie-Sauveur-Gabriel MA-
ZERON. propriétaire, demeurant à 

Paris, place du Caire, 33, 

Une société en nom collectif sou3 
la raison et la signature de com-
merce VAN POLANEN PE'tEL et 
C« ; que cette société doit commen-
cer lo premier novembre mil huit 
cent cinquante-quatre et Unir le 

premier novembre mil huit ceut 
soixiinte-neuf; que son siège est é-
tabli à Marseille et à Paris ; que 
les deux associés ont la signature 
sociale sous les modifications ci-
après; que M. Van Polanen Petel 
est «hargé de l'achat des marchan-
dises, de leur traitement, ele leur 
expédition en Europe; qu'il pour-
ra, en conséquence, taire des trai-
es, passer tous marchés, prendre 

tousengagements,pour faciliter ses 
opérations sous sa responsabilité 
personnelle ; que M. Mazeron rece-
vra lesdites marchandises et en 0-

pèreia la rente; qu'il lui est inter-
dit d'emprunter, de créer des trai-
tes ou valeurs quelconques; qu'il 
ne pourra se servir de la signature 
sociale que pour donner quittance 
des prix de vente, endosser les ef-
fets reçus en paiement, faire les a-
chats des choses qui seront néces-
saires au traitement des marchan-
dises, et la location des locaux où 
ce traitement aura lieu, prendre les 
brevets convenus entre les par-
ties. 

J.-H. DCRIS. (9998) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du douze octobre 
mil huit cent cinquante quatre, en-
registré à Paris le vingt-trois du 
même mois, folio (72, recto, case 2, 

par le receveur, qui a perçu les 
droits, 

Il appert : 
Que par suite de la nullité de la 

société de fait qui a existé entre le 
sieur THIBAULT et le sieur B ALLAT, 
pour l'exploitation à Paris, rue Bo-
naparte, 58, d'un café, laquelle aété 
prononcée par jugement du Tribu-
nal de commerce de la Seine, du 
vingt-deux août dernier, enregis-
tré, M.Thibault est resté proprié-
taire dudit établissement el nommé 
liquidateur. 

Ponr réquisition : 

Eugène THIBAULT, (IOOOO) 

Que M. Justin MOUCUOt père a 
cessé d'être associé avec M. Fossey 
jeune, à partir du jour dudit acte, 
dans l'ancienne société formée en-
tre MM. Mouchot père et Fossey 
jeune, par acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du cinq jan-
vier mil huit cent quarante-huit, 
enregistré à Paris le six du même 
mois, folio 65, verso, cases 7 et 8, 

par Delestang, qui a reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
décime, et qu'il a élé remplacé, à 
partir dudit jour quinze octobre 

(mil huit cent cinquante -quatre, 
par M. Philippe- Léopold-Ernest 
Mouchot, son fils, dans ladite so-
ciété, qui continuera de subsister 
entre M. Fossey jeune et M. Mou-
chot fils aux mômes conditions que 
par le passé; 

Mais la raison et la signalure so-
ciales seront FOSSEY jeune et Léo-
pold MOUCHOT. 

Pour extrait conforme ; 
Signé : FOSSEY jeune. 

Justin MOUCH0T-

Léopold MOUCHOT. 

En marge est écrit : Enregistré à 
Belleville le vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquante-quatre , folio 
114, verso, case 4, reçu deux francs, 
décime vingt centimes, signé Bar 
let. (toooi) 

D'un acte sous signatures p rivées 
fait triple à Paris le quinze oc-
tobre mil huit «eut cinquante-
quatre, 

Enregistré à Belleville iSeine), le 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquante-quatre, folio n4, recto, 
cases 1, 2, 3 et 4, reçu cinq francs, 
décime cinquante centimes, signé 
Barlet, 

Entre: 
M. Henri-François FOSSEY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 
Mulhouse, 11 ; 

M. Justin MOUCHOT père, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 8 ; 

Et M. Philippe-Léopold-Ernest 
MOUCHOT lils, commiB-négoeiant, 
demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 4 ; 

Il appert : 

Etude de M« FLEURY, notaire à 
Beauvais. 

Suivant acte reçu par M" Charles-
Etienne Fleury, notaire à Beauvais, 
en présence de témoins, le quator-
zeoctobre rail huiteent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Pierre KIEFFER, porcelainier, 
demeurant à Chantilly, 

Et un tiers dénommé audit acte, 
Ont formé entre eux une société 

en commandite pour l'exploitation 
de la manufacture de grés de Voi-
sinlieu, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente de poteries et au-
tres objets d'art en grès, dont le 
siège est à Voisinliea, près Beau-
vais, et le magasin de vente à Pa-
ris, rue et cour des Petites-Kcuries, 
16. 

La raison sociale est KIEFFER et 
C«. 

La durée de ladite société est de 
cinq ans, à compter du jour dudit 
acte. 

L'associé commanditaire a four-
ni, pour sa mise sociale, le fonds 
de commerce, les objets mobiliers, 

outils et ustensiles servant à son 
exploitation, pour une somme de 
dix-neuf mille six cents francs. 

M. KieQer doit fournir tous les 
fonds qui seront nécessaires pour 
l'exploitation et la vente des mar-
chandises, jusqu'à concurrence de 
six mille francs. 

M. Kieffer a seul la gestion et la 
signature de la société, mais il ne 
peut en faire usage que pour les af-
faires de cette société. 

Pour extrait : 
Signé ; FLEURY. 

Par aelc sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-deux octo-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
MM. Louis-Victor et Anloine-Jule» 
AUCHER, facteurs de pianos, de 
meurant à Paris, rue de Bondy, 44, 

ont formé, pour quinze années, ù 
partir du premier octobre mil huit 
cent cinquante-quai re, une société 
en nom collectif sur la raison so-
ciale AUCHER frères, pour lo com-
merce de pianos ; la signalure so 
ciale appartiendra aux deux asso 
ciés. indistinctement. 

Pour extrait certifié conforme par 
L.-H. Bizet, ancien notaire, demeu-
rant à Paris, rue Villedo, 5, ayant 
mandat à cet effet. 

BlZET. (9997) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fa 1 !-
lites qui les concerneut,les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 18 AVRIL 1854, qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEZEST (Victor-Alexan-
dre), homme d'affaires, rue Théve-
not, 16; nomme M. Hezançon juge-
commissaire, et M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndiepro-
viëoire (N° U533 du gr.). 

Jugements du 25 OCT- 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur GOBERT (François-
„lexandre), md de vins, rue des 
Fossés- du-Temple, 12; nomme M. 
Careenac juge-commissaire, et M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° H996 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Do la société en commandite 
BRASSEUR et C«, dite la Prévoyance 
alimentaire, rue Gfoltroy-Marie, 7 
bis, le sieur Wesmer-Joseph Bras-
seur, liquidateur, demeurant rue 
de Hambourg, 40, le 31 octobre à 
10 heures (N° 10739 du gr.); 

Du sieur HERUANT pere fFrau-
eois-Antoine-Nicolas), md de bois 
à La Villette, rue de Valenciennes, 
2, le 31 octobre à2 heures (N» 11910 
du gr.); 

De l'association des limonadiers 
réunis, connue sous le nom de ca-
fé-eslaminet de la Constitution, rue 
Montmartre, 154, société composée 
de Jean-Marie COMBE, Jean-Marie 
GOUTTE et Jean-Claude GOUTTE, 
demeurant au siège, le 31 octobre à 
3 heures (N» 10413 du gr.); 

Du sieur DUMAS DE POLART 
(Charle8 -Joseph-Aimé), négociant, 
rue Larochefoucault, 24, le M octo-
bre à 3 heures (N« U676 du gr.); 

Pour tffre procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société SOURDEAUX, GUI-
BERT et C«, appreteurs, rue Mont 
martre, 15, composée de Frédéric 
Sourdeaux Uls et do Louis Guibert, 
le 31 octobre à 10 heures (N° 11477 
dugr.); 

Du sieur THÉR1ZOL (Jean), md 
de bois et charbons, rue des Bar-
res, 17, le 31 octobre a 10 heures 
(N° U79i du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn- . 
dics sur l'état de la faillite et délibé- j 
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il ij a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PKODTJCTION DE TITRES. 

S01U invités à produire, dans le dé-
lai de vingt fours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, In-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur MAYER (Joseph), débi-
tant de liqueure, rue de la Cité, 8, 
entre les mains do M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N« 11961 du gr.); 

Du sieur FORTIER (Auguste), 
charcutier, rue Mouffetard, 113. 
entre les mains de M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic de la 
faillite (N° 11953 du gr.); 

De la société CHABR1ER et C", 
pour la fabrication de la porcelai 
ne à St-Mandé, Grande-Rue, 92, 
composée de i" Charles-Gabriel 
Delleil; 2° Pierre Chabrier; et 3' 
Louis Péroux, entre les mains de 
M. Sergent, rue Rossini, 10, syndic 
de la faillite (N» 11927 dugr.); 

Du sieur DUTILLOY, épicier, rue 
du Faub.-St-Antoine, 187, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N° 
U934 du gr.); 

Du sieurDEVOS (Désiré), pein-
tre-vitrier md de jouets d'enfants à 
Grenelle, rue Croix-Nivert, 19, en-
Ire les mains de M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic de la 
faillite (N° H956 du gr.); 

Du sieur BERNARD (Gabriel), md 
laitier à La Chapellc-St-Denis, rue 
des Courpnnes, 49, entre les mains 
de M. Decagny, rue de Greffulhe, 
9, syndic de la faillite (N" 11952 du 

gr- ; 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DIJON (François- Adrien), tenant 
table d'hôte et hôtel garni, rue des 
Quatre-Venls, 6, sont invités à se 
rendre le 31 octobre à 1 heure 1[2, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; ïedr donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur 1 'excusab ilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11580 dugr.). 

dronnerie, id. - Jourdain, 
de lingeries, id. - Veuve bit»-
chy, fab. de sellerie, redd. a« 
comptes. , . ,„

n(
j 

MIDI : Limon, md de draps, syna. 
- Goupil jeune, layeticr emw' 
leur, vérifia Popelard, anc- j£ 
de vins, id. - Borge, restaura 

teur, id.
 f b

 do 
UNE HEURE : Hébert et C«, tf • 

vermicelle, clôt. - p^F.1 Per-
sonnellement, fab. de.ver«*w 
le, id. - Dame Hébert, boulant 

re. id. „„ ,
a
m-

TROIS HEURES : Hvarger^ 
miss, exportateur, syna. 
ttiier, nég., redd. de compte»-

BÉPARTÏTION. 1 
MM. les créanciers vérifiés et alRr-

més du sieur CADY (Pierre), lab. 
de montures à parapluies, rue Au-
maire, 13, peuvent se présenter 
chez M. Crampel, syndic, rue St-
Marc, 6, pour toucher un dividende 
de 1 fr. 91 cent. p. 100, unique ré-
partition (N°9932 dugr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 

1 dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 25 octobre. 

Du sieur DUCHA1LLU, chapelier, 
rue de l'Ecole-de-Médecine, M, ci-
devant, et actuelleineut rue Si-An-
dré-des-Arts, 15 (N° 4598 du gr.). 

Du sieur DAVID (Louis), md de 
vins, rue Mazagran, 12 (N» 11693 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 OCT. 1854. 

NEUF HEURES : Vidon, commis», en 
farines, vérif. — Serigne-Benoil, 
confiseur, clôt. — Dame Furslen-
hoff.fab. de fleurs, id. — Linotte, 
md de meubles, la, 

DIX HEURES t Rocherion, impri-
meur lithographe, synd —Main-
froy jeune, bonnetier, clôt.— Ha-

vard-Lefoulion, fab. de cliuu-

separutlon». 

Jugement de séparation
 a

«S^ 
entre Geneviève-Elisa ARTWi j 
et Jean -Baptiste GAEPFbK'>

4
, 

Batignolles- Monceaux, piac» 
l'Eglise, LeFaure^Q"^ 

nécèa et inhumation»' 

Du 24 octobre 1854. - M-

50 ans, rue Joubert, 30. -■ _ 

tin, 62 ans, rue Caumarhn. ' 
Mme Froidure, 31 ans, rue

 8> 
noré, 317. -Mlle Levasseur, *> 

rueSt-Honoré, 362. - *■ °» _ % 
W,64 ans, rue Monsipnj.

 5 

Pernet, 76 ans, rue u i Lai ot
 fU6 

cault, 3. - M. Lemaire, P 
Marsolier, 7. - M. Dulac ^

 isl
, 

rue Si-Lazare, u.-J^
D

£
(
,
a

gDe, 
» ans, rue Bleue, 30. - H „. -
78 ans, rue des Bourdonnais, 

Mlle Antoine, 34 ans, boui. g,. 

nis ,4. —M. Peri"
al

-.
4
l

U
e
r
'
 6

5 Vg> 
Sauveur, 5.- M. Boute 1 1er, | _

M
. 

passage du Jeu-de-BouK».
1

 TeB1
-

Lefranc, 63 ans, rue du r»" ,„>, 
pie, 54 .-Mme veuve Touze, ^ 
rue du Graud-Chanlier, H- ^ 

Lefèvre, 57 ans r
l
'
e

g

fel
;"e Chapo»' 

M. Aumont, 54 ans, ru ie 

Charonne IOÏ . -M- veu>* 
ans, rue du Bac, i 6-

 011i
 yr 

Vaulier, 58. ans, r^L^ST, 
M. Recis, Mans, rue bou

 yielitt
. 

Mme Fonrnier, 80 ans, 

Notre-Dame, 2. , — 

Legérant, ^pooi*. 

Enregistré à Pa»u, la Octobre 1854, F* 
Reçu deux fraec* vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEOVE-DES-MATHURIMS, 18. Pour légalisation de la signature A GuTOT-
L! mairft du 1" am^diasement, 


